I. DEFINITION DU DROIT PENAL



Historique

1. Rôle du droit pénal 

Fin du XVIII la punition = salaire de la faute

	rétributif

	restitutif (rendre)

Droit punitif

Fin du XIX, réhabilitatif, resocialisation, rééducation du condamné, réinsertion dans la société.

Aujourd'hui de plus en plus réparateur (réparation), le condamné peut essayer d'obtenir une réparation.

2. Principe de la légalité

Obligation que l'infraction et la peine soient mentionnées => doivent être prévues dans des livres de loi.

Il faut donc un ensemble de règles qui déterminent les infractions et les peines, il faut la LEGALITE, pour la protection des personnes, de la société, de l'ordre social.

3. Droit pénal par rapport aux autres droits

Le Droit fondamental de l'Etat est de punir. Droit pénal = souveraineté étatique.

Le Droit pénal (d'où partent le Droit privé et public)

Le Droit pénal se rapproche du Droit civil: il réparatif et restitutif

principe de proportionnalité.

PRECONNAISSANCE DU DROIT PENAL

Qu'est-ce qu'on en connaît?

Loi sur la circulation routière

art. 90-110: disposition qui punissent les infractions

	procédure sommaire, rapide, aucun juge n'intervient, simple procès verbal

Loi sur la consommation de stupéfiants

Loi de santé publique, pas pénale

�art. 19 à 28 = incriminent les comportements de trafic et de consommation

Cours d'assises (introduites à la Révolution française) = jury populaire qui répond sur la culpabilité et prononce la peine. Puis un juge formule le jugement.

	solennel, symbolique pompeuse du procès pénal = exemple à faire

Littérature, filmographie par le d'une réalité différente en Suisse.

Définition définitive du Droit pénal

Ensemble de normes édictées par un organe étatique compétent (Parlement) ( = fait partie de la légalité => pas n'importe qui!) => procédure démocratique

qui a deux buts:  

Définir les incriminations: droit criminel: des infraction ou comportements incriminés

= processus de criminalisation

ex: aujourd'hui on veut décriminaliser la consommation de stupéfiants'.

Définir les sanctions: droit pénal: des sanctions ou pénologie

= analyse type des sanctions, et de leur mode d'exécution

infractions et sanctions = DROIT PENAL

Il n'y a pas de sanctions, si il n'y pas d'infraction.

Le droit pénal:

Etat

punir

infractions / actes / atteintes au droit civil

droit rétributif, punitif, restitutif

droit réhabilitatif: rééducation du condamné

droit réparateur: le condamné répare le dommage causé

ensemble de règles qui définissent:

les infractions

les peines

« la légalité (art.1 CPS)

But: protection des personnes, de la société, de l'ordre social

Remarque: droit pénal se situe entre le droit public et le droit privé + droit civil

Exemples:

circulation routière: art 90-110 = disposition qui punissent infraction aux normes. Procédure rapide (P.V.).

Consommation de stupéfiants: but = protéger la vie

jugement en cour d'assise

référence littéraire et cinématographique

Droit Pénal = ensemble de normes spécifiques édictées et adoptées par un organe étatique compétent (Parlement) (= procédure démocratique) qui comprennent la définition:

des infractions ou comportements incriminés: droit criminel = processus de criminalisation

sanctions: Droit Pénal / pénologie

Rôle subsidiaire du droit pénal 

1. Dans l'ensemble des processus de contrôle social (CS) c'est-à-dire 

ensemble de règles qui garantissent ordre social

des instances / autorités officielles : contrôle social formel, institutionnel (police, école, institut de formation, système pénal)

® contrôle social informel (la famille, individus eux-mêmes, les pairs, le voisinage...)

la police ne découvre elle-même que 20% des délits. Les 80% restant sont renvoyés.

<=> contrôle social = ensemble des processus de socialisation (de 0 à la mort).

TRANSGRESSIONS:

déviances: ensemble des transgressions de normes morales sociales => le droit pénal n'intervient pas

délinquances (criminalité): ensemble de transgressions de normes pénales (légales)

mais point commun: la délinquance est une déviance mais plus forte, car transgresse des normes mises en place par un Parlement ( = valeurs: vie, intégrité corporelle, liberté, patrimoine, honneur, famille...) Ces valeurs sont des biens juridiques.

2. Les biens juridiques  (p.2)

3.    				(p.3)

4. Définition du contrôle social:

Capacité qu'une société a de se réguler elle-même en fonction de principes et valeurs-guides

ensemble des règlements sociaux

ensemble des pratiques sociales fondées sur une valeur sociale

sources des valeurs: religion, morale, éducation et droit

fonction: agencer, coordonner la vie en société pour garantir l'ordre social et assurer la stabilité de la société. (p.5)

5. Rôle du droit pénal

subsidiaire (non prioritaire)

fragmentaire ( droit pénal = petite partie du contrôle social)

accessoire (¹ élément majeur)

« principe de "économie du droit pénal" 

réserver le droit pénal qu'aux cas nécessaires (car coûte cher)

il y a d'autres façon d'assurer le contrôle social (religion....) (p.5)

6. les sciences criminelles

sciences criminelles��sciences naturelles

(criminalistique) ® chimie, biologique, physique�sciences humaines

(droit pénal, psychologie, médecine légale)�sciences sociales

(psychologie criminelle, sociologie, criminelle statistique criminelle, pénologie, criminologie)��sciences�forensiques = recherche des traces du crime���Pour que le droit pénal intervienne, il faut:

une sanction est possibles à ces conditions:

une atteinte à un bien juridique protégé (valeur)

que cette atteinte soit:

illicite ® contraire à une norme: - prohibitive

- prescriptive (ex: 128 CP)

fautive ® coupable

7. Il existe 2 phase de criminalisation (cf. Contrôle social)

société ou ordre social donné ® valeurs

processus de normalisation, voire de criminalisation primaire

= phase d'élaboration, puis édition des normes sociales, éventuellement pénales ® (matériel et positif)

= croisades morales, jeux de pouvoir, de domination

La criminalisation (incriminalisation) (primaire)

L'Etat n'y procède qu'en cas de menace sérieuse de certaines valeurs (biens juridiques fondamentaux)

pas d'utilisation abusive

<=> concept de décriminalisation: retirer du code pénal des comportements qui étaient auparavant criminalisé (ex: homosexualité : cour européenne a dit que la criminalisation de l'homosexualité était contraire à l'art.8, c'est-à-dire à la protection de la vie privée ® en 81, l'Irlande a dû décriminalisé ce concept).

Pénalisation (criminalisation secondaire) : consiste à appliquer une sanction pénale.

Dépénalisation (dès les années 70) : dès que le Parlement a voté une nouvelle loi, le comportement est toujours criminalisé, mais la peine est moins sévère ou on cherche une alternative à la privation de la liberté ® toujours une sanction

<=> dépénalisation ¹ décriminalisation

normes sociales, comme produits des stratégies et négociations collectives qui vont dériver en concepts suivants:

positif: normalité - conformité -socialité - légalité

négatif: anormalité - non-conformité, anti-conformité - asocialité, antisocial - illégalité

comportements de transgressions des normes sociales:

déviances

et/ou délinquance / criminalité (transgression des normes pénales)

Processus de normalisation, voire de criminalisation secondaire

= phase d'application ou de mise en oeuvre des normes sociales, voire pénales

= réactions sociales ou sanctions diverses (protection, défense, traitement...) = application concrète du droit pénal (matériel) + formel (procédure, droit d'exécution).

efficacité d'une norme: est-elle appliquée, utile? (Si pas le cas elle est désuète). Si elle est concrètement mise en oeuvre par les tribunaux elle est efficace.

Judiciarisation : faire entrer quelqu'un dans une procédure pénale et le faire suivre les étapes de la procédure judiciaire.

Déjudiciarisation, car le système est engorgé par les petits délits et plus de place pour les affaires importantes, (processus de diversion, d'évitement du système pénal)

Exemples

Procédure de médiation: pour le divorce: essayer d'obtenir un arrangement. Ce n'est pas le juge qui est médiateur, mais des psychologues, des assistants sociaux

"Täter-Opfer Ausgleich" : mise face à face de la victime et de l'auteur pour s'arranger.

notion�

1. Droit pénal: source du droit positif en suisse (positif, objectif)

Positif ¹ coutumier ( » fin du XVIII) => principe de la légalité (écrit, adopté, en vigueur)

Objectif (le droit matériel et formel) ¹ subjectif (jurisprudentiel, pouvoir de punir, légitimité d'une autorité et du droit de mise en application)

2. Droit pénal: matériel et formel

Matériel (cf. Art.335 CP: compétence résiduelle des cantons en matière de droit pénal de fond): droit pénal du fond: permet une solution d'un cas pénal (1898 ® art.64bis al.1 Cst. Féd.)

Formel:

OJ

Procédure

Règles d'exécution des sanctions (art.64bis al.2)

la question de la légitimité d'une décision pénale:

droit sur le plan matériel

droit sur le plan formel ® "autorité compétente ?"

- oui, décision valable

non, nullité de la décision

3. Droit pénal: général et spécial

Général: disposition + principe fondamentaux qui règlent:

- condition d'application du droit pénal

- définition des infractions

- définition des sanctions

CEDH art.3-4-5 & CP 1 à 110 + 333

Spécial: disposition qui définissent les infractions spécifiques (+ sanctions): listes

principal: art.111 CP

complémentaire ou accessoire: LF pénale spéciales (p.13 polycopié)

« R. ROTH : "ordres pénaux" : centraux et périphériques

4. Diverses logiques

DROIT: 

droit public

droit privé

droit pénal : nature autonome: contenu & méthode (interprétation)

« droit pénal indépendant du droit public et droit privé même si nécessité de contrôle de la législation par le droit public.

En droit pénal, on ne peut pas appliquer le droit coutumier (possible parfois en droit privé).

droit public �droit privé �droit pénal ��Logique de régulation de l'ordre juridique et social�Logique de transaction

restitution

réparation

dédommagement�Logique 

de répression (rétribution du droit pénal )

de réhabilitation (dès le XIX)

de réparation (mineur)��Justice administrative�Justice civile�Justice pénale��5. Le droit pénal cantonal (éventuellement communal)

Droit pénal matériel : dans les domaines où la Confédération n'a pas appliqué le droit de légiférer, le canton peut le faire résiduellement (droit fiscal, ordre public...)

Droit pénal formel : la compétence reste aux cantons (procédure à suivre...)

la notion de matière pénale

1. droit pénal formel et matériel

2. Le droit pénal administratif

Matière fiscale : on a toute une série de prescriptions (remplir une feuille d'impôt...) et une série de normes prohibitives (interdiction de cacher son revenu...)

Le droit pénal administratif = ensemble de dispositions pénales contenues dans des lois administratives pour sanctionner la non-observation des normes:

prescriptives }

prohibitives  } contenues dans ces lois administratives.

Exemples de ces lois:

Droit fiscal, douanes���Loi fédérale sur l'alcool���Loi fédérale sur les chemins de fer���Loi fédérale sur les banques�+ cf. Loi fédérale sur le DPA 1974/75��Loi fédérale sur les cinémas���. . .���Loi sur la protection de l'environnement���Les infractions ne sont pas de tous les ordres : en principe, ce ne sont que des contraventions.

Loi fédérale sur le DPA:

Nature des infractions:

contraventions, sauf

3 délits spéciaux: escroquerie, faux dans les titres, suppressions de titres

Compétence:

administration fédérale ® amendes jusqu'à 5'000.-

3. Le droit disciplinaire

1. Définition

= dispositions qui sanctionnent des infractions aux normes de comportement (= discipline) de certains groupes ou professions (professions libérales...)

Ex: infraction au devoir.

De fonction: employés publics.

De profession: médecins, avocats, journalistes.

Le droit disciplinaire doit respecter certains principes.

2. Principe de la légalité:

Impossibilité d'être exhaustif dans la liste des multiples infractions possibles

=> importance de prévoir toutes les infractions possibles.

<=> présence d'une clause générale: toute infraction au devoir de fonction ou de profession pourra être sanctionnée.

3. => Sanctions disciplinaires

Selon le strict respect de la légalité: les diverses sanctions doivent être définies ® elles vont du blâme à l'exclusion (en passant par la suspension).

Remarque:

Il peut y avoir parallèlement une enquête disciplinaire et une enquête pénale.

Cumul possible entre une enquête disciplinaire et une enquête pénale.

Ex: un fonctionnaire zurichois était responsable de l'octroi de patentes pour les établissements publics (® totale liberté). Il s'est rendu compte qu'il pouvait se faire de l'argent en monnayant ses services: il a touché plus de 2 millions. Pendant l'enquête pénale, il a été suspendu de ses fonctions: art. 315 CP + 288.

Mais comme il vit en Toscane dans une superbe propriété, il est en pleine liberté (Italie n'applique pas la loi Suisse).

4. CONCLUSION

Le droit pénal prend de plus larges proportions lorsqu'il comprend le droit administratif et le droit disciplinaire 

en droit européen, on ne parle plus de droit pénal, mais de matière pénale = conséquence de l'application de la CEDH par la cour européenne des droits de l'homme.

la matière pénale est une notion due à la jurisprudence de la cour européenne des droits de l'homme:

qui donne une dimension élargie au droit pénal

en regroupant: 

le droit pénal formel et matériel

le droit pénal administratif

le DROIT PENAL disciplinaire

But: garantir les libertés fondamentales reconnues par la CEDH:

principe de la présomption d'innocence

respect de la sphère privée/liberté

droit pénal national, droit pénal international, droit international pénal

Définition

= tout le droit de l'entraide ou de la collaboration judiciaire.

Conséquence:

Droit pénal national: ensemble des dispositions pénales édictées par un Etat particulier et qui constituent un instrument de sa souveraineté.

Droit pénal international: ensemble des dispositions pénales nécessaires à la coordination des droits pénaux nationaux (dans le temps, l'espace et quant aux personnes) et à la collaboration entre les systèmes nationaux de justice pénales.

Ex: convention d'extradition. 

cf: LF sur EIMP (entraide internationale en matière pénale)

Droit international pénal (p.10): partie du droit internationale public qui traite des infractions et le droit des gens et contre certaines valeurs fondamentales de la communauté internationale.

Eviter des conflits:

positifs: plusieurs pays se déclarent compétents

négatifs: aucun pays ne se déclare compétent

la personne reste impunie.

conflit négatif de compétence = déni de justice.

Ex: torture, terrorisme, atteinte à l'environnement.

Il est constitué par l'ensemble des règles juridiques concernant la répression des infractions internationales avec  une harmonisation des concepts (criminalisation des infractions internationales) et des procédures (poursuite et jugement de portée internationale).

Remarque: 

DPI ¹  DIP

Droit pénal international =

droit international en matière pénale

droit d'incrimination de portée internationale 

( ® définition commune d'infraction internationale)

Problème : 

pour poursuivre ces infractions, il faut une instance judiciaire internationale et    compétente.

Exemples : 

dès le début du XXe, on élabore le DIP (répression du trafic d'êtres humains dès l910, atteinte à la monnaie en 1929, torture 1948)

Convention sur l'extradition: DPI

Convention sur l'entraide judiciaire en matière pénale: DPI

Convention sur la reconnaissance des jugement pénaux: DPI

Convention sur transmission des procédures répressives: DPI

Convention sur la répression du terrorisme: DIP

Convention sur le contrôle de l'acquisition et de la possession d'armes à feu par des particuliers: DIP

Convention sur le transfert des condamnés: DIP

Convention sur les délits d'initiés: DIP ® fait que des spécialistes (finances) soient avertis de transaction ou autre et peuvent acheter des actions.

 ...

APPROCHE HISTORIQUE

1. Historique de l'évolution du droit pénal en Suisse

A. L'Ancien Régime

Droit non-écrit; Droits pénaux, car divers natures de droit pénal coutumier.

Vers 1530, premier véritable code pénal: "Constitutio criminalis Carolina" (Charles Quint) = La Caroline = recueil des pénalités que la justice pouvait se permettre d'appliquer. ® grande influence.

B. Dès la Révolution française:

1798 - 1802: la république helvétique: premier code pénal, imposé par l'envahisseur (Napoléon): code pénal helvétique (= code de Bonaparte) (1799 - 1803).

C. Acte de Médiation:

1803 - 1848, les cantons reprennent leurs compétences en matière pénale (® droit pénal coutumier surtout). Mais l'idée d'unification et de codification progresse.

D. Constitution fédérale de 1848

Interdiction de la peine de mort

1851: premier code pénal militaire (CPM)

1853: CP fédéral pour réprimer les crimes et les délits contre les atteintes à la sûreté de la Confédération, contre les crimes et délits pour réprimer les fonctionnaires fédéraux.

E) Fin du XXe

Les sociétés scientifiques pressent le CF d'unifier et de codifier le droit Suisse

CCS (1907)

CPS

En 1888, le CF mandate Carl Stoss, juriste et professeur de droit pénal ® théoricien et praticien du droit pénal qui connaissait bien le débat d'idées de la fin du XIXe.

il a essayé de tirer le dénominateur commun des codes pénaux des 22 cantons.

® 1893: 1e avant-projet de code pénal Suisse

1896:2e 		"

1903:3e		"

1908:4e		"

1916:5e		"

1918:6e avant-projet officiel présenté aux Chambres fédérales.

Le 21 décembre 1937, adoption du CPS par les Chambres.

Le 3 septembre 1938, adoption par le référendum populaire.

accepté par 358.500 voix contre 312.000.

Entrée en vigueur le ler janvier 1942.

Depuis 1942, il y a eu de nombreuses adaptations du code.

2. Evolution de la dogmatique pénale

Dès le XVIIIe, critiques contre l'arbitraire de l'Ancien Régime. ® 4 étapes.

A. L'Ecole classique de droit pénal: XVIII et XIX

Montesquieu: "De l'esprit des lois" (1748) 

Cesare Beccaria: "Dei delitti e della pene" (1764).

1e pilier: légalité

2e pilier: responsabilité morale: libre arbitre ® sanctions rétributives proportionnelles à la faute.

B. Les courants de réforme pénitentiaire: fin XVIII et XIX

John Howard: "The State of the Prisons in England and Wales" (1777)

Jeremy Bentham: "Traité des peines et des récompenses" (1802)

mouvement pénitentiaire: faut supprimer la peine de mort et la remplacer par des prisons salubres, où traitement basé sur le travail (Howard et Bentham avaient constaté l'état de barbarie des pénitenciers).

Avant ce n'était qu'un dépôt, où le prisonnier attendait son exécution.

C. L' Ecole positiviste italienne (fin xixe)

Cesare Lombroso: "L'Uomo delinquente" (1876)

Enrico Ferri: "La sociologio criminale" (1881-1892)

Raffaele Garofalo: "La criminologia" (1885)

Les positivistes considéraient que les faits humains et sociaux peuvent être analysés comme pour la biologie, la chimie...

observation rigoureuse des faits criminels et du délinquant en particulier.

déterminisme bio-anthropologique du délinquant (ces auteurs croyaient que le délinquant était "sous-évolué", pas au même stade que l'homo sapiens ® » un taré).

« lutte contre les idées:

de libre arbitre

de la responsabilité morale (responsabilité sociale).

Pour Ferri, il faut appliquer des "substituts pénaux" c.a.d. des mesures de sûreté de la société, défense sociale (maintien de la peine de mort entre autre ou exil).

D. L'union internationale de droit pénal: 1889 - 1913

avec les 3 pragmatiques:

van Hamel (PB)

Prins (B)

von Liszt (D)

théorie finaliste du droit pénal: un des buts fondamentaux est de lutter contre la "dangerosité" de certains délinquants.

E. Chez Stoss: influences

école classique: forte

mouvement pénitentiaire: forte

école positiviste italienne: faible et partielle (mesure de sûreté)

Union internationale = très forte.

+ originalité de la synthèse de Stoss: conjuguer les éléments positifs de ces écoles en y ajoutant des considérations fédérales.

Influence de Stoss en Europe à la fin du XIX et début du XX en particulier en Norvège, Roumanie...

3. Les grands principes des différents courants

A. Les grands principes de l'école classique de droit pénal

Le droit pénal n'est qu'un élément du contrôle social et doit oeuvrer à l'intérêt collectif. Il doit être basé sur la philosophie du contrat social et oeuvrer pour la cohésion sociale.

Beccaria (1764)

John Locke

J.J. Rousseau

infraction, délit = atteinte au "bien public".

Principe de la légitimité démocratique du droit pénal.

® Principe de la légalité des délits et des peines (art.1 CP)

des infractions

des sanctions

® Principe de la publicité de la loi pénale (nul n'est censé ignorer la loi)

Principe de l'égalité de tous:

devant la loi

les tribunaux

® impartial objectif

® séparation des pouvoirs

dans la loi

Remarque: art. 116 CP: seule la mère peut être l'auteur d'un infanticide à un moment précis. Est-ce fidèle à l'égalité de la loi? Discrimination par rapport au père (pas 116 mais 111).

Principe de la responsabilité pénale du délinquant basée sur la faute commise (art.18 CPS)

libre arbitre

infraction = faute => culpabilité

=> 7. ...et sur la culpabilité reconnue du délinquant (art.63 CPS) => le châtiment doit être à la fois:

rétributif: peine ® salaire de la faute

expiatoire: laver, purifier cette faute (péché)

la peine a également une fonction de prévention:

générale: dissuader le public

spécifique: dissuader le délinquant (éviter la récidive)

=> 8. L'efficacité et l'humanité des peines:

Efficace: c.a.d. prompte; plus le châtiment est prompt, plus il suivra de près le crime, plus il sera utile.

Attention! Prompt ¹ arbitraire

délai raisonnable

célérité du procès pénal.

Le droit pénal doit jouer un rôle éducatif de prévention sociale.

B. Les grands principes de l'école positiviste italienne (fin du XIX)

Observation scientifique pour prouver qu'il existe le "criminel-né", personne vouée à commettre des crimes => déterminisme.

pour le criminel-né:

peine de mort

exil

pour les délinquants fous:

asile

pour les criminels d'occasions:

prévoyance sociale

rééducation

Refus du postulat de la responsabilité morale.

La doctrine pénale a apporté les mesures de sûreté comme mesures de préventions.

Rem: entre ces 2 écoles extrêmes: classiques et positivistes, il y a eu plusieurs écoles intermédiaires: les théories éclectiques.

C. Les théories éclectiques

Soleilles (F): "L'individualisation de la peine" (1898).

riche éventail de mesures pénales.

D. L'union internationale de droit pénal

Les auteurs, les "pragmatiques" ont voulu sortir du contexte philosophique pour aller droit au but.

dangerosité des délinquants.

E. Source et originalité des idées défendues par C. Stoss

Idées et principes

légalité des délits et des peines: art. 18 CP

responsabilité pénale basée sur la faute commise

» > école classique + union internationale.

principe de l'individualisation de la peine: art. 63 CP.

» > école positiviste + néoclassique française.

pouvoir d'appréciation laissé au juge.

système dualiste légal permettant de prononcer des peines et des mesures de sûreté en fonction de la capacité pénale du condamné (= sa capacité ou non de subir une peine et de s'amender).

» > C. Stoss

système de traitement pénitentiaire progressif: art. 37 CP

finalité de ressocialisation des détenus.

» > Stoss + mouvement pénitentiaire

institutionnalisation de sursis à l'exécution de la peine privative de liberté: art. 41 CP

institutionnalisation de l'amende comme peine pécuniaire: art. 48 CP

institutionnalisation d'un droit pénal des mineurs: art. 82 à 99 CP

circonstances atténuantes pour les jeunes adultes: art. 64 CP

» > C. Stoss.

Capacité pénale

1893 Avant Projet de C. Stoss « concept de la capacité pénale (® responsabilité)

c.a.d. 1. Capacité de comprendre, d'avoir conscience de ses actes (capacité de discernement) et caractère fautif de son acte et dommageable de son acte..

Si oui 2. Choix de la peine: savoir si l'auteur a la capacité de comprendre la peine prononcée et d'en tirer parti pour s'amender: art. 63 CP

Si non al. Art. 13 CP (= 1% des condamnations par an en CH). Le juge prononce une peine + une mesure de sûreté (42 à 44) = système dualiste des sanctions.

chapitre ii : la loi pénale

i. les sources du droit pénal suisse

ii. la légalité

1. origines

CP unifié: code Napoléon

1937 à 1942

= base légale du droit pénal Suisse

= Cst féd. (64 bis) ® 1898: compétence de la Confédération de légiférer en matière de droit pénal matériel.

La légalité est le pilier de l'école classique de droit pénal.

Beccaria disait: "être libre, c'est ne dépendre que de la loi".

La légalité c'est la base légale de l'Etat de droit:

Dont la validité des interventions et des actions doit reposer sur une base légale = principe de la réserve (ou limite) de la loi.

Les organes de l'Etat doivent respecter la loi = principe de la suprématie de la loi.

2. Sources de ce principe: contenu

a) Convention internationale

Cst des USA de 1774

Déclaration des droits de l'homme et du citoyen 1789

Déclaration universelle des droits de l'homme de 1948

Pacte international relatif aux droits civils et relatifs de 1966 (ratifié et signé par la Suisse) ® art. 15

CEDH ® art. 7 (1950), ratifié en 1974 par la Suisse = légalité en matière pénale.

=> Pacte international + CEDH intégrés au droit fédéral Suisse.

B) Niveau constitutionnel:

art. 4: garantie de liberté individuelle

® principe de l'égalité dans et devant la loi.

C) CPS  art. 1:

Définition du principe de la légalité:

C'est l'une des bases de l'Etat de droit; il dérive du principe de la séparation des pouvoirs. On le rattache également au principe de l'égalité et celui de la sécurité du droit. Il est exprimé par le brocard "il n'y a pas de délit et de peine sans loi pénales" (art.1 CP). Il implique pour le législateur d'une part, le devoir de prévoir dans la loi et dans la mesure du possible d'une façon assez claire les infractions et d'autre part, l'interdiction de prévoir aussi bien le recours à l'analogie pour fonder la répression que l'application rétroactive de la loi la plus sévère. 

Pour le juge, le principe de la légalité implique trois interdictions; l'application de l'analogie, de la rétroactivité et du droit coutumier au préjudice de prévenu.

Texte = légalité des incriminations c.a.d. de définition des infractions "nullum crimen sine lege".

Intitulé marginal: légalité des sanctions "nulla poena sine lege".

clarté de la définition des sanctions quant à leur nature, leur genre et leur quantité (quantum de la peine)

système dualiste des sanctions

peines

mesures de sûreté



�SYSTEME DUALISTE DES SANCTIONS��Nature�Peines�Mesures de sûreté��Genre�peine privative de liberté

avec ou sans sursis

® 35 réclusion

® 36 empris.

�® 39 arrêts (quantum)�Amende 

® 48 CP�ppl indéterminées (quantum)

®  42 CP

®  43 CP

®  44 CP

®  100 bis CP��= conséquence de art. 1 + art. 63 CP: nulla poena sine culpa"

sanction « infraction ® culpabilité

Ex: art. 292 CPS: vaste champ de décision. Comme le législateur ne peut pas être exhaustif:

Bien juridique? Volonté publique ou autorité publique générale

® décision = critère vaste et vague mais forme précise: autorité ou fonctionnaires compétents.

= 4 conséquences concrètes de art. 1 CPS

la conséquence prescriptive (de comportement pour le législateur) "ordre de précision" c.a.d. édicter des lois claires.

® 135 CPS : aujourd'hui certaines difficultés complexité de la réalité sociale.

Dans 135, le législateur a tendance à édicter des "normes - programmes " (135-197-262bis)

= > principe de l'ultima ratio du droit pénal (économie du droit pénal) ® le législateur a-t-il raison

3 conséquences prohibitives:

Interdiction du droit pénal coutumier? Le droit pénal doit être écrit.

Interdiction du recours à l'analogie "créatrice" (par le juge ou le législateur): lorsque le juge, le législateur appliquent une loi, créent une nouvelle infraction par analogie.

"...sine lege praevia".

Le principe de légalité vaut pour toutes les procédures, aussi pour les actes de droit pénal formel:

enquête, poursuite

procédure

procès, jugement 

exécutions des sanctions

"nullum actum

nullum judicium 

sine lege"

® 1215: Grande Charte d'Angleterre

iii. INTERPRETATION DE LA LOI PENALE (auslegung)

Démarche d'interprétation

1. Objectif

Eclairer le "sens véritable" de la loi pénale.

2. Méthode

a) Partir du ou des sens possibles de la loi pénale.

b) ® Tester ces hypothèses au moyen de 4 grandes méthodes:

REM

L'analyse systématique ne met pas de côté l'analogie

L'analyse téléologique (= méthode axiologique) : quels sont les buts, les valeurs, la ratio legis - ex : 147 CP

1. Le juge et la loi 

Art. 147 CP : comment interpréter ce texte?

Il faut savoir si le juge doit toujours se baser sur la volonté historique du législateur Þ faut s'appliquer avec des limites (suprématie ...) ® légalité + typicité

syllogisme juridique :

proposition majeure = norme pénale ® légalité ex : 139

proposition mineure = cas concret, la réalité ex : dérober quelque chose

interprétation ® typicité

oui : conclusion : 139

condamnation

+ motivation

non : comportement atypique

acquittement

Motifs d'interprétation

Clarifier la loi : le législateur utilise, souvent des notions juridiques indéterminées

( ® floues)

1. notions juridiques indéterminées?

Ex : notion de métier, art. 139 : le législateur ne dit pas ce qu'est le métier.

Art. 33 : qu'est-ce qu'une attaque imminente?

interprétation : se référer :

aux travaux préparatoires (= base)

doctrine

jurisprudence

2. Lacune de la loi?

Art. 1 CC : interdiction du droit coutumier. Législateur ® normes prohibitives évoquées dans la légalité.

3. Trois langues nationales : divergence entre les 3 langues, que faire?

Art. 145 CP Þ suicide ¹ illégal en Suisse. Mais celui qui incite ou assiste = fautif Þ importance du mot "incitation" (avant en italien = "instigazione" ® art. 24 CP).

2. Le droit en tant que langage écrit

3. Nécessité de l'interprétation

Définition de l'interprétation: C'est l'ensemble des procédés méthodiques et axiologiques, par lesquels l'on cherche à établir le sens d'une disposition légale. Toute loi dot être interprétée. Les méthodes traditionnellement considérées sont d'ordre linguistique, historique, systématique et téléologique. D'après les résultats obtenus, on distingue l'interprétation restrictive de l'interprétation extensive.

Définition de l'interprétation restrictive: est celle qui reconnaît en tant que sens du texte légal le noyau de sa signification

par exemple, chose: objet de nature matérielle, mais pas l'énergie ou une créance

Définition de l'interprétation extensive: est celle qui fait tomber dans le domaine du texte légal les cas entrant dans la zone marginale de signification (texture ouverte du langage). Un cas douteux d'interprétation extensive était celui par lequel la jurisprudence du Tribunal Fédéral a considéré - au sens de l'art.141 CP (ancien texte), détournement - les créances comme choses mobilières; voir le nouvel art.1412bis.

4. Buts de l'interprétation

a) Interprétation objective

Définition: est celle qui, en admettant que dès son entrée en vigueur la loi a son existence propre, cherche à cerner le sens du texte légal en fonction de l'évolution de l'ordre juridique et de l'évolution sociale.

La loi, dès son entrée en vigueur, se détache de la volonté du législateur et prend une existence propre et distincte. Elle doit être actualisée en fonction de changements sociaux, politiques ...

théorie objective relative du Tribunal Fédéral ex : ATF 116 IV 134

sens actuel, compte tenu de toute la loi et de la logique de cette loi.

méthode historique

® contexte actuel

Exemples : 111 CP

C'est la norme de base : strict minimum de protection de la vie

112 aggrave

113 - 116 : atténue

b) Interprétation subjective

Définition: est celle qui vise à préciser le sens de la loi en cherchant à déterminer la volonté réelle du législateur historique, telle que les travaux préparatoires peuvent la réaliser.

Le juge doit respecter strictement la volonté du législateur historique.

5. Procédées d'interprétation

a) Grammaticale

Analyse littérale, grammaticale : les institutions ont valeur.

b) Historique

Analyse historique (travaux préparatoires) et logique

c) Systématique

Analyse systématique : comment se situe tel article dans le système des lois qui protègent la vie par exemple.

d) Téléologique 

Méthode téléologique.

Conscience de l'acte : capacité de comprendre le caractère illicite de l'acte.

Capacité de comprendre la sanction et de s'amender.

Système dualiste : on prononce une peine et une sanction (mesure de sûreté).

6. Limites de l'interprétation: analogie

questions prealables a l'examen d'un cas penal et a son analyse (systematique)

aspects formels

Légitimité : est-ce le bon tribunal qui juge l'affaire?

compétence "rei loci" (lié à un lieu)

aspects matériels, substantiels

Légitimité quant au fond de l'affaire

temps

espace

personne

Le droit pénal est-il applicable?

chapitre iii : application de la loi penale

i. application dans l'espace

1. droit pénal international

2. système du code pénal Suisse

On se rapporte au lieu où l'acte a été commis et où le résultat s'est produit.

Le code pénal (et l'art. 3 ) sont applicables à la LCR et à la LStup, car ceux-ci comme le CP font partie du droit pénal.

3. principe de la territorialité

Définition

L'Etat soumet à son droit la compétence de punir tout auteur d'une infraction commise - d'après le principe d'ubiquité - sur son territoire (art. 3 CP).

Il s'agit d'une compétence de nature principale.

D'après le principe de la territorialité, la loi pénale Suisse s'applique à tout acte commis sur le territoire Suisse.

Il s'agit donc de voir si l'acte est réprimé par la Suisse.

Remarque

Le principe de la territorialité énoncé à l'art. 3 fait partie de la 1e partie du CP sur les crimes et délits. On pourrait penser qu'il ne s'applique pas aux articles de la 2e partie.

En fait, il ne faut pas faire de lecture systématique, mais il faut considérer l'ensemble.

Territoire Suisse

Définition du territoire

C'est la partie du globe terrestre délimitée par les frontières politiques de l'Etat et sur laquelle il exerce régulièrement sa domination publique. Il comprend le sous-sol et l'espace atmosphérique dominant le territoire.

R) Principes des territoires flottants : avions, bateaux est un principe dépassé.

Une ambassade n'est pas un territoire étranger en Suisse. Mais il faut donner une certaine immunité aux représentants étrangers.

Origine : lors d'une guerre on envoyait une ambassade pour parlementer et on leur donnait une garantie sacrée de protection.

4. principe de compétence réelle (art. 4 CP)

définition

La loi pénale nationale est applicable à l'auteur d'une infraction commise à l'étranger, lorsqu'elle lèse ou met en danger un bien juridique dont le titulaire est l'Etat. La compétence de l'Etat est une compétence principale.

Cela a permis de désigner également ce principe par la formule "principe de la quasi-territorialité".

L'art. 4 CP prévoit une liste exhaustive des infractions qui relèvent de cette compétence.

Principe de la défense : si un étranger commet un crime contre un Suisse.

5. principe de la personnalité active (art. 6 CP)

Définition

La loi pénale nationale est applicable à tout Suisse qui commet un crime ou un délit à l'étranger.

Il doit s'agir d'une infraction pouvant selon le droit Suisse donner lieu à l'extradition et qui soit également punissable dans l'Etat où elle a été commise (principe de la double incrimination).

En outre, il faut que l'auteur se trouve ou qu'il ait été extradé en Suisse en raison de cette infraction.

6. principe de la personnalité passive (art. 5 CP)

définition

La loi pénale nationale est applicable aux responsables des crimes ou délits commis à l'étranger contre ses propres ressortissants, à condition que le comportement soit réprimé également dans l'Etat où il a été commis (principe de la double incrimination), que l'auteur se trouve en Suisse (mais pas par la contrainte) et qu'il ne soit pas extradé à l'étranger.

Nationalité de la victime : acte commis à l'étranger sur un Suisse.

7. principe universel (art. 6 bis CP)

N'importe qui, n'importe où doit être réprimé.

Aucun crime ne doit rester impuni.

8. infractions commises a bord d'un aéronef ou d'un navire

Principe du pavillon : la nationalité du bateau en fonction du lieu d'enregistrement.

Membres de l'équipage soumis au code pénal du pavillon. Ce qui n'empêche toutefois pas que le pays entame des poursuites.

9. extradition

définition

C'est l'un des actes d'entraide judiciaire internationale visant à transférer une personne pénalement poursuivie ou condamnée du domaine de la souveraineté judiciaire d'un Etat à celui d'un autre Etat (EIMP ou convention).

L'extradition est en rapport étroit avec l'application de la loi pénale dans l'espace : art. 5, art. 6, art. 6 bis CP).

explication historique

On admet aujourd'hui l'extradition des nationaux, mais elle a été longtemps interdite. La Suisse pouvait être un refuge et l'Etat assumait la responsabilité de juger les nationaux qui avaient commis un crime à l'étranger.

10. principe d'ubiquité (art. 7 CP)

définition

L'infraction est réputée commise tant au lieu où l'auteur a agi qu'au lieu où le résultat se produit.

En cas de tentative, c'est l'endroit où le résultat devait se produire.

D'après la jurisprudence du Tribunal Fédéral, en cas de participation principale, l'infraction est réputée commise partout où l'un des participants a exécuté un seul des éléments constitutifs de l'énoncé de fait légal.

Par contre, en cas de participation accessoire, la Suisse n'est pas compétente pour juger les complices ou l'instigateur que si l'acte principal est localisé sur son territoire.

ii. application dans le temps

1. la loi  et le temps Dès le 1.1. 42

Toute entrée en vigueur d'une révision de la loi pénale.

Ex : 137 ss et 261bis CPS

Règle de base :

Principe de la non-rétroactivité de la loi pénale : art. 7 CEDH + art. 21 1) CPS

3 exceptions:

Art. 2/2) CPS : "lex mitior"

Modification de la LP

Comportement (action/omission) : avant l'entrée en vigueur de la nouvelle loi.

Le jugement a lieu après l'entrée en vigueur.

Par l'application de la méthode concrète, le juge peut appliquer la nouvelle loi, si elle est plus favorable au délinquant.

2.   Introduction ou révision de mesures de sûreté ("bien du condamné")

Changements de jurisprudence (cantonale ou fédérale) :

meilleure

intérêt des justiciables

Exemples 

Lstup : art. 19 al. 2

Biens juridiques concernés : la santé publique.

Lettre a : cas grave si quantité de stupéfiants capable de nuire à la santé de plusieurs personnes (à partir de 20) (® cannabis : 20kg)

En août 1991, le Tribunal Fédéral a estimé que la cannabis n'était plus susceptible de nuire à la santé de plusieurs personnes Þ ce n'est plus un cas grave (= changement de jurisprudence).

Art. 44 al. 2 CP : toxicomanes.

ATF 29.11.96 a valeur pour les alcooliques : mesures de sûreté et changement de jurisprudence.

2. la non-retroactivité de la loi pénale

définition

Tout acte doit être jugé d'après la loi en vigueur au moment où il a été commis. Cette règle constitue le corollaire indispensable et la conséquence directe du principe de la légalité.

3. localisation de l'infraction dans le temps

4. la loi la plus favorable : lex mitior (art. 2 CP)

définition

En cas de conflit de lois dans le temps, on doit appliquer la loi la moins sévère. Celle-ci doit être déterminée selon un procédé concret consistant à juger le cas d'espèce d'après les deux lois concernées.

La plus favorable est celle qui permet d'arriver au résultat effectivement le moins sévère pour le prévenu.

Le principe s'applique parfois en cas de conflit de lois dans l'espace, soit entre la loi nationale et la loi étrangère : art. 5 al. 1, art. 6 ch. 1, art. 6 bis al. 1 CP).

La lex mitior se détermine in concreto : le cas est jugé d'après l'un et l'autre droit et la loi nouvelle n'est appliquée que si elle est effectivement plus favorable.

Cas : un homme assomme une sommelière pour lui voler son argent. Mais il est vu et s'enfuit.



ACTE (10.94)�JUGEMENT( Mars 95)��Infraction de l'ancien. art. 139 était consommée

réclusion, éventuellement jusqu'à 20 ans

BIENS JURIDIQUES : 

intégrité corporelle

patrimoine

Entrée en vigueur des nouveaux art. 137 ss (1.1.95)�Typicité : éléments objectifs et subjectifs sont en partie réalisés (analyse de énoncé de fait légal élargi ® degré dans réalisation de l'infraction 

« art. 21 al. 1 : tentative inachevée

Þ 140 al. 1 et 21 al. 1 (possibilité d'atténuer la peine)

( peine de 140 ®10 ans��

Usage de la violence pour réaliser un vol = brigandage : 140 nouveau CP. (ancien 139 ch.1)

Le nouvel article est plus favorable : "lex mitior"

La lex mitior se détermine par la méthode concrète de la comparaison.

5. le changement de jurisprudence et l'autorité de la chose  jugée

6. les dispositions concernant les mesures de sûreté

définition

C'est la privation ou la restriction de certains droits fondamentaux (liberté individuelle, liberté de décision) en vue d'éloigner de la société l'auteur d'un comportement conforme à un énoncé de fait légal et illicite (exclusion de mesures ante delictum) ou de le soumettre à un traitement déterminé en accord avec son état personnel (thérapeutique, pédagogique).

Par exemple, l'internement de délinquants d'habitude comporte la privation de liberté (art. 42 CP); le traitement ambulatoire des alcooliques ou toxicomanes (art. 44 ch. a al. 1 CP) ne suppose qu'une restriction de liberté personnelle.

iii. application quant aux personnes

1. L'égalité devant la loi

La loi pénale devrait en vertu du principe d'égalité s'appliquer sans faire de distinctions quant aux personnes concernées.

1. Il n'y a pas de justice inégalitaire => applicable à tous: principe de l'égalité: art. 4 Cst.

Dans la loi: le législateur lui-même ne doit pas faire de discrimination.

Devant la loi.

2. Individualisation de la loi pénale, de la décision pénale: art. 63 CP. 

Une fois que la culpabilité est établie ® 63. => laisse une marge de manoeuvre.

3. On a des personnes qui échappent au CPS.

2. les enfants et les adolescents 

Enfant: 7 à 14 ans: art. 82ss

Adolescent: l5 à 17: art. 89ss

Jeunes adultes: 18 à 24: art. 100 bis à 100 ter

Il y a la capacité pénale pour les jeunes adultes, qui suppose (Stoss) le discernement, la capacité de comprendre l'acte illicite réalisé et la peine imposée.

=> pour positiver.

Art. 83

Ils ont en principe la capacité pénale, mais si le juge a un doute, il consulte d'autres avis.

Les enfants et les adolescents

Le droit pénal n'est pas fondé sur la faute (Schuld) mais sur le Täterstraf

=> La culpabilité est moins importante que les caractéristiques personnelles.

Peuvent avoir besoin d'une juridiction spécialisée

Juge des Mineurs.

Est-ce que le mineur a besoin ou n'a pas besoin de mesures éducatives ou thérapeutiques particulières: art. 84/91 CPS. Sinon le juge prononce une peine.

= Raisonnement binaire: le système des sanctions pour les mineurs est un système moniste.

Les jeunes adultes

Cas très rares, à partir de 18 ans:

art. 100 bis 3)

3. les militaires 

Personnes astreintes au CP militaire

Concerne également les privés ® 

ex: si vole du matériel militaire.

4. les membres d'autorité  et les fonctionnaires

Médecin : art. 121 - contravention qui peut être commise que par un médecin.

Violation du devoir de fonction : art. 312ss abus de pouvoir, corruption.

= infraction objectivement spéciales parce qu'un élément est spécifique, lié à une personne et sa fonction.

5. les diplomates

Personnes bénéficiant d'immunité: les diplomates, parlementaires ou fonctionnaires.

Immunité absolue ® totale incompétence du juge pénal: pour les opinions émises dans le cadre des fonctions.

Immunité relative ® poursuite au moment où immunité est levée par la Chambre fédérale par ex.

Ex: Jean Ziegler condamné pour calomnie.

Remarque:

Diplomate, parlementaires et fonctionnaires sont

accrédités

Convention des Nations Unies sur les relations diplomatiques (1961) => immunité absolue.

+ membres de la famille

Immunité de contrainte: ne peuvent pas être fouillés.

Immunité de poursuite: peut pas avoir de déclenchement de la procédure pénale.

®   Exception (jamais): accord du chef de la mission diplomatique.

6. Sexe

Mère: 116 CP - infanticide 

Pendant l'accouchement ou les jours qui suivent l'accouchement, si la mère commet un crime sur son enfant, son acte a le privilège de ne pas être considéré comme un crime, mais comme un délit.

Femme enceinte: 118 CP - avortement

7. Etat Civil

Art. 189 al. 2 (190 al. 2 - époux en ménage commun)

Art. 189 al. 2: tout acte de contrainte sexuel (homme ou femme).

Art. 190: viol: l'auteur  ne peut être qu'un homme, la victime ne peut être qu'une femme.

chapitre iv : l'infraction

i. introduction

1. conception juridique de l'infraction

La théorie de l'infraction s'est développée en Allemagne, soit la théorie du délit. Cette théorie ¹ théorie scientifique qui vise l'interprétation des infractions.

L'évolution des idées pénales est telle qu'il n'y a pas de vraie théorie de l'infraction.

Différence entre l'infraction formelle et immatérielle. Il y a une infraction quand un bien juridique est en danger.

Selon l'art. 1 CP :

Il faut que le crime soit expressément décrit dans la loi Þ typicité

Acte doit être illicite. L'acte peut être licite dans certaines conditions Þ illicéité (32)

L'acte doit être coupable (18) Þ culpabilité

Ces 3 points sont la base de toute théorie normative et dogmatique Þ explication socio culturelle.

a) théorie classique

Typicité : définition de la loi + illicéité = aspect objectif

Culpabilité = aspect subjectif

Cette théorie se fonde sur le cpt délictueux. Mais la science dogmatique pénale n'est fixée qu'au XVIII. Puis avec la Révolution, elle trouvera une classification théorique.

On distingue déjà l'aspect subjectif et objectif. Sur la base de cette distinction encore grossière, les notions pénales se développent en Allemagne.

Von Liszt détermine qu'il faut une action objective et une volonté subjective

Beling précise de quelle action il s'agit : l'action décrite dans la loi.

état de fait, typicité : énoncé de fait légal

Bindind écrit "die Normen" dans lequel, il explique qu'un acte contraire aux normes est un acte illicite.

La théorie classique ne perçoit des 3 éléments que leur nature objective.

L'acte est un mouvement corporel qui provoque la modification du monde extérieur. La volonté n'est pas observée Þ quelque chose de physique, de physiologique.

tendance à supprimer le subjectif

L'illicéité = aspect objectif, ne regarde pas l'animus.

b) théorie neo-classique

L'aspect subjectif se développe. La capacité pénale induit la responsabilité: on considère les critères d'intention et de volonté. Þ on peut être coupable soit intentionnellement, soit par négligence.

Cette théorie est appuyée par la science et la philosophie, et influencée par l'école positiviste (Sciences naturelles)

Metzger est un philosophe et un spécialiste du droit pénal. L'action ne relève pas que d'un aspect objectif.

L'illicéité ne relève pas non plus que de l'aspect subjectif

Légitime défense.

Cependant, on continue de confondre capacité pénale et culpabilité.



ALLEMAGNE�Suisse ROMANDE�France

��La conception allemande estime que la conception néoclassique est dépassée.�Néoclassique�élément légal :typicité

élément matériel : illicéité

élément moral :culpabilité

cf. Graven��

c) théorie finaliste

Après la guerre, la philo existentialiste se développe (cf. Heiddeger).

Welzel, philosophe et spécialiste

Pour lui l'action n'est pas une notion unique. On ne peut pas la définir globalement. Le comportement humain est toujours orienté à atteindre un but déterminé.

Il faut partager en 2 le comportement humain:

Le comportement intentionnel est caractérisé par le fait que le but de l'acte est interdit par le DROIT PENAL (omission et commission).

Le comportement par négligence (omission et commission).

Chaque infraction a une spécificité; mais elles sont toutes soumises aux 3 points:

Il faut départager dès le début (analyse de la typicité) si le comportement est commis intentionnellement ou par négligence.

il n'y a pas de culpabilité intentionnelle, mais des infractions intentionnelles.

Distinguer les aspects objectifs et subjectifs au niveau de la typicité

Illicéité : beaucoup plus personnelle

Culpabilité : jugement de reproche�





iii. infraction de commission INTENTIONNELLE

Injuste - Unrecht

ce qui est contraire au droit�Culpabilité - Schuld��Typicité�Absence de fait justificatif�Capacité pénale

Imputabilité�Erreur d’interdiction

Erreur de droit�Absence de circonstance de non culpabilité��Objectif�Subjectif������Action et résultat�Intention���Possibilité que l’auteur connaisse le caractère illicite de son acte���1. typicite

a) notion de l’énoncé de fait légal

Définition

Typicité ® type légal ® état de fait ® énoncé de fait légal = description du précepte de la norme juridique et de la sanction.

EFL = une norme qu'il faut interpréter

extensif, élargi

restrictif, rétréci

b) les éléments de la description légale de l'infraction

Auteur ® celui qui

Comportement, le verbe utilisé

Résultat

Intention (+ 18)

Référence externe et interne de l'acte

EFL a deux aspects

Aspect objectif : en rapport avec le monde extérieur

Aspect subjectif : intentionnalité, le mobile en rapport avec le monde interne de l'auteur

R) Mobile, dessin ¹ intention

Intention (18)

conscience de savoir, connaître, reconnaître la réalité Þ conscience de réaliser un acte illégal

volonté de réaliser, concrétiser l'énoncé de fait légal (c'est le juge qui décrit l'acte réalisé, car la volonté ne connaît pas l'énoncé de fait légal.

c) aspect matériel de l'enonce de fait legal

C.1. comportement incriminé

art. 111 = le fait de tuer

1. CONCEPTION JURIDIQUE DE L'INFRACTION

A) Théorie classique, fin du XIX

Infraction = entité abstraite

Conception repose sur la responsabilité morale et la culpabilité du délinquant. L'art. 18 en est encore influencé.

Graven 

Selon

- F. Von Liszt (1881)

- K. Binding (1885)

- E. Von Beling (1906)

L'homme est libre.

Il y avait déjà alors une querelle entre les fondements de l'école classique de droit pénal et ceux des positivistes.

Ces auteurs ne s'attachent pas tellement à la responsabilité, mais au caractère de l'infraction

1. Comportement illicite, illégal 

® contraire à l'ordre juridique

® auteurs introduisent d'emblée l'aspect objectif et subjectif de l'illicéité

=> importance de l'illégalité.

=> 2. Comportement fautif, coupable

Forte intervention de la culpabilité dans cette théorie

culpabilité = élément psychologique qui appartient à la caractéristique de la personnalité de l'auteur.

3. Comportement typique d'un énoncé de fait légal 

= définition formelle de l'intention. ® délinquant est un homme libre 

responsabilité morale

châtiment expiateur et rétributif.

4. Définition

Courant d’idées pénales hétéroclites dont les traits communs sont:

la perception de l’infraction comme une entité abstraite

le recours à la notion de culpabilité et prévision de la peine en tant que moyen unique et nécessaire pour rétablir l’ordre perturbé par l’auteur de l’infraction

La dénomination « conception ou école classique » a été créé par les positivistes italiens pour identifier les partisans des idées mentionnées ci-dessus.

B) Théorie finaliste

qui s'intéresse aux mobiles, aux buts. Refus des aspects religieux et moraux.

® Quéloz et Hurtado. 

Les auteurs ne voient pas l'évolution du droit pénal isolée des autres sciences. Le comportement humain n'est pas indépendant de toute, mais est orienté vers des buts, des actions.

Ce but va prendre un impact considérable.

=> infraction = forme du comportement humain.

H. Welzel (1947)

En Italie et en Espagne, grand développement de cette nouvelle théorie de l'infraction.

Doctrine contemporaine:

* K. Roxin (D)

* G. Stratenweth (CH)

* S. Trechsel (CH)

* J. Hurtado Pozo (CH)

1. Comportement typique d'un énoncé de fait légal

analyse substantielle de la typicité

L'aspect objectif et l'aspect subjectif => illicéité.

Ce n'est pas l'aspect formel qui est important, mais l'atteinte à un bien juridique, la mise en danger. 

Pourquoi agit-il?

Qu'essaie-t-il d'obtenir?

2. Comportement illicite

Si l'auteur a réalisé l'aspect subjectif et aspect objectif, il a commis une infraction. On peut cependant "excuser" l'illicéité par des faits justificatifs.

® Y' a-t-il des faits justificatifs?

Devoir de fonction (32)

Légitime défense (33)

un bien juridique est menacé et on détruit celui d'un autre pour sauver le sien.

Etat de nécessité (34)

On endommage un bien juridique pour en sauver un autre plus important.

® Les éléments supralégaux.

Consentement de la victime

chez le médecin pour opération 

activité sportive, on accepte certains types d'atteinte corporelle.

3. Jugement d'imputabilité

= quand même la culpabilité

¹ pêché, faute, morale bafouée

® poids faible de la culpabilité

La société peut reprocher ou imputer une faute à l'auteur et décider une sanction (cf. 17 - 18).

Imputabilité = remplir les conditions pour assumer cette faute = capacité pénale : remplir certaines caractéristiques comme l'âge par exemple. On se demande si l'auteur est mentalement apte pour comprendre la nature de son acte et comprendre le jugement d'imputation que lui fait la société.

C) Théorie néoclassique

qui relativise aussi l'aspect morale. Intentionnalité et la négligence: aspect subjectif. 

- G. Radbruck (1926)

- E. Mezger (1923)

vont réformer la théorie classique et mettent l'accent sur:

1. L'illicéité

mais en extraire l'aspect subjectif et objectif pour les mettre sous l'examen de la ... 

2. ... Typicité 

aspect objectif et aspect subjectif

3. Comportement coupable

Ce n'est plus tellement dans la personnalité de l'auteur qu'il faut chercher la culpabilité, mais dans l'élément normatif

= reproche de la société d'avoir commis une faute => c'est la société qui applique la loi.

conception normative de la culpabilité de la société = jugement de reproche fait au délinquant.

Evolution

aspect objectif et aspect subjectif sont analysés sous l'angle de la légalité et plus sous celui de l'illégalité.

Conception normative.

ii. la problématique du comportement

1. théorie causale, finaliste et sociale

2. personnes capables d'agir pénalement

3. absence de comportement 

4. sortes de comportements

R) L'infraction est un terme générique.

A) Plan formel

Comportement typique dans l'énoncé de fait légal.

L'énoncé de fait légal = la loi elle-même, la disposition légale.

B) Plan matériel

Le comportement humain

qui porte concrètement atteinte à un bien juridique ® infraction de résultat

ou qui met intentionnellement en danger un bien juridique ® mise en danger de la vie par exemple.

iii. CLASSIFICATION DES INFRACTIONS

1. typicité

a) notion d'énoncé de fait légal

Définition:  description faite par le législateur de l'acte incriminé dans le précepte d'une norme juridico-pénale et à laquelle il rattache la conséquence juridique (la sanction). Il constitue la concrétisation du principe de la légalité en matière pénale. 

Si l'acte est conforme à l'énoncé de fait légal, on parle d'acte typique (subsomption). Cette conformité à l'énoncé de fait légal constitue un indice que l'acte est illicite, Cette présomption (typicité en tant qu'indice de l'illicéité) peut être exclue par la présence d'un fait justificatif.

Enoncé de fait légal principal

111 - homicide est énoncé de fait légal principal. 

Le juge doit voir s'il y a l'élément de base de 111. Si oui, il doit voir s'il y a un élément aggravant: 112 ou voir s'il y a un élément atténuant: 116

Enoncé de fait légal dérivé

de 112 à 116

privilégié: 113, 114, 116

qualifié ou aggravé: 112

Autres exemples

principal: 123 CP

dérivé: 122, 125, 126

	* qualifié: 122, 125.2, 126

	* privilégié: 125.1.

b) Les éléments de la description légale de l'infraction

a) Degré de gravité

Définition de la contravention: infraction passible des arrêts ou de l'amende, ou seulement de l'amende (art.101 CP, 335 ch.1 al.1 CP); une différence essentielle n'existe pas entre, d'une part les contraventions et, d'autre part, les crimes et délits. Les dispositions générales édictées pour ceux-ci doivent également s'appliquer aux contraventions (art.102 CP)

Définition: amende = peine pécuniaire qui consiste à priver le condamné d'une partie de son patrimoine à titre de sanction punitive. La loi la prévoit comme une peine principale (généralement à l'égard des contraventions) et très souvent - pour prendre en considération la cupidité ou le dessein de lucre de l'auteur - la cumule à une peine privative de liberté.

Aussi bien au moment de l'individualisation de la peine (art.48 ch.2 CP) qu'au moment de son exécution (art.49 CP), doit prendre en considération la situation du condamné. 

L'amende constitue un des moyens pour lutter efficacement contre l'application abusive de peines privatives de liberté de courte durée. Le sursis n'est pas applicable en cas d'amende.

Définition des délits => emprisonnement : infraction passible d'emprisonnement comme peine la plus grave (art.9 al.2 CP): par exemple, meurtre sur la demande la victime (art.114 CP), violation de domicile (art.186 CP)

Définition des crimes => réclusion: infraction passible de la réclusion comme peine la plus grave (art.9 al.1 CP): par exemple, le meurtre (art.111 CP), le vol (art.139 CP)

= peines relatives à la gravité.

c aspect matériel de l'énoncé de fait légal

c.1. Résultat: lésion, danger, concret: est-ce que l'infraction a pour conséquence un résultat?



Infraction matérielle ou de résultat�Infraction formelle ou de pure activité��Il y a un résultat�il n'y a pas de résultat 

Auteur par son comportement a réalisé tous les critères objectifs et subjectifs, mais sans qu'il y ait de résultat

on n'attend pas de résultat��escroquerie (146)

extorsion (156)

chantage

(racket)

Infraction de lésion: atteinte à la vie et à l'intégrité corporelle 

(111 - 117)

(118 - 119)

(122 - 126)�Vol (139)

Brigandage (140)

Abus de confiance (138)��Définition de l’infraction:

au sens formel: comportement humain (commission ou omission), prévu par l’énoncé de fait légal contenu dans une norme pénale (typicité) contraire à l’ordre juridique (illicéité) et coupable

au sens matériel: comportement humain qui viole ou met en danger un bien juridique et porte atteinte au devoir d’agir conformément au droit (délits de lésions, délits matériels, délits de pure activité)

a. Infraction formelle ou de pure activité

définition du délit de pure activité: 

L’infraction est consommée par la simple réalisation de l’acte (commission ou omission) décrit par l’énoncé de fait légal, sans prendre ne considération la survenance d’un résultat déterminé (186).

Le législateur n'attend pas un résultat.

Une parole dite contre l'honneur; le résultat est dans l'action.

Le vol (139)

On ne parle pas de résultat, la notion de résultat est absente de l'énoncé de fait légal. Du moment où l'on a soustrait quelque chose, on a réalisé tous les éléments constitutifs du vol. 

Le viol (190)

Infraction est consommée lors de la pénétration.

R1) L'infraction formelle n'est pas forcément instantanée.

R2) Quand le législateur d'une action une infraction formelle, c'est par mesure préventive.

! 133 - 134: L'infraction de mise en danger abstraite de la vie ou de la santé est une infraction formelle, pas de résultat. On n'attend pas de résultat, car susceptible de mettre en danger.

231

Cette information était tombée en désuétude mais remise en activité avec le SIDA.

Le bien juridique concerné est celui de la santé de toute la population (« 111 à 136 = la vie individuelle).

Le législateur incrimine l'effet de chaîne.

b. Infraction matérielle

Il  y a un succès à l'action

Extorsion = acte préjudiciable: résultat (146ss + 156)

Définition du délit matériel

L’énoncé de fait légal prévoit un résultat - chronologiquement et physiquement séparé de l’acte - comme élément constitutif du l’infraction (123).

c. Conséquence

Concerne les étapes de réalisation de l'infraction.

Colis piégé de Fribourg ® Marly.

L'auteur a réalisé une tentative complète que si il y a un résultat.

Si le résultat ne se produit pas, en dehors de sa volonté. 

® Tentative (21 et 22).



Infraction formelle (21)�Infraction matérielle��tentative inachevée�tentative selon 21

dans escroquerie on attend un résultat

tentative achevée (22)

a réussi à induire en erreur la victime, mais une tierce personne a interrompu la chronologie de infraction.��

Mise en danger abstraite parce que ce comportement peut aider au développement de l'épidémie.

Mise en danger de la santé collective dont une condition de punissabilité est nécessaire: une personne ait été atteinte par la maladie.

= infraction formelle

» agression 

c.2. Infraction de lésion ou infraction de mise en danger

Définition du délit de mise en danger

Le danger peut être compris en tant que situation qui fait apparaître comme possible la réalisation d’un dommage à l’encontre d’un bien juridique protégé. L’énoncé de fait légal des infractions de mise en danger prévoit soit la répression d’un acte supposé en lui-même dangereux (mise en danger abstraite 128), soit la répression d’un acte dont l’effet est de créer une situation dangereuse pour un bien juridique. Ce résultat constitue donc élément de l’énoncé de fait légal (mise en danger concrète 127).

Infraction de lésion�Infraction de mise en danger��® vie et intégrité corporelle

= infraction de résultat�Concrète�Abstraite��Définition

L’acte incriminé suppose la réalisation d’un résultat qui comporte une atteinte effective du bien juridique et la violation du bien juridique concerné. Il s’agit soit d’un délit matériel (dommage à la propriété 144) soit d’un délit de mise en danger concrète (129).�le législateur fait de la mise en danger un élément objectif de l'énoncé de fait légal

Comportement risque de mettre en danger: met effectivement en danger 

129�le législateur ne fait pas de la mise en danger un élément objectif de l'énoncé de fait légal

la mise en danger est postulée par le législateur: susceptible de mettre en danger

128

19 LStup��Point commun = infraction de résultat

127

129

Résultat = Mise en danger de mort ou de la personne.��c.3. Infraction de commission ou infraction d'omission => omission impropre ou commission  par omission

Définition de la commission

L’auteur commet un acte positif et viole ainsi une norme prohibitive

interdiction de tuer ou de voler

Dans sa grande majorité, les infractions prévues par la loi pénale constituent des infractions de commission intentionnelles

Définition de l’omission

L’auteur s’abstient de réaliser un comportement commandé par une norme préceptrice

prêter secours à une personne en danger de mort (128)

Il n’accomplit pas l’acte attendu par l’ordre juridique. La loi ne prévoit qu’exceptionnellement la répressions de comportements d’omission. Il s’agit d’infractions formelle et de mises en danger.

Exemple : 

Par en forêt avec des amis et chacun cueille champignons. Père = spécialiste et laisse quelqu'un  prendre champignon vénéneux.

Laisse rentrer et manger.

=> N'a pas tué, ni blessé, mais a omis de prêter secours à une personne en danger. Cf. P.23

Conditions

Résultat.

Comportement de l'auteur: fautif ou non fautif?

position de garant => devoirs de garant

Sources :

a. La loi

entre parents et enfants: 27ss CC, 

droit de filiation 

=> Pas de position de garant du père avec amis.

b. Sources contractuelles

= contrat, en général un contrat de mandat.

Relation entre médecin et patient

Guide envers les élèves - clients.

c. Circonstances d'espèces

= catégorie assez floue.

Il se pourrait que suivant les circonstances à un moment donné, une personne doive porter secours à une tierce personne qui est en danger.

Cf. ATF 108 IV 16/ Jdt 1983 II 75:

deux compagnons de cordée = "communauté à risques".

Infraction de Commission�Infraction d'omission��Comportement actif: tuer

blesser

soustraire�Proprement dite

® pure�Improprement dite: infraction de commission par omission���128

92 ch. 2 LCR - délit de fuite �127

(2e comportement incriminé)��c.4. Infraction instantanée ou continue

Critère: durée de l'illicéité du comportement.

Exemple d'infraction matérielle

infraction de lésion (123)

fracasser une mâchoire: instantanée

mais colis piégé: entre le comportement de l'auteur et le résultat l'illicéité a duré jusqu'à ce que l'infraction soit consommée: continue

127 - 129 mise en danger concrète de la vie ou de la santé

celui qui menace une personne avec des armes: continue

Exemples d'infraction formelle

Bigamie (215) : instantanée

Achat de stupéfiants (19 ch. 1 Lstup): infraction formelle de mise en danger abstraite de la santé publique: instantanée.

Culture de stupéfiants (19 ch. A Lstup): infraction formelle de mise en danger abstraite de la santé publique: continue

Conduite en état d'ébriété (81 LCR): infraction formelle de mise en danger abstraite de la sécurité publique

instantanée, si constatation immédiate de l'ébriété

continue, si conducteur roule (depuis 1 minute ou plus).

La distinction formelle/matérielle a des incidence sur le type de tentative.



Infraction instantanée�Infraction continue��consommée au moment où l'auteur a agi

® souvent formelle�dure dans le temps 

® résultat��Définition du délit instantané

L’infraction est consommée par la survenance d’un état de fait fixe 

mort de la victime (111)

Définition du délit continu

L’infraction suppose que l’auteur par son comportement maintienne l’état de fait créé

séquestration (183.1)

c.5. Infractions de délits ordinaires ou Infractions de délits spéciaux

Définition du délit spécial

L’énoncé de fait légal prévoit que l’infraction ne puisse être réalisée que par un cercle déterminé de personnes.

L’auteur (intraneus) doit en conséquence posséder une qualité personnelle particulière (fonctionnaire, témoin, membre d’une autorité, avocat).

par exemple, les infractions contre les devoirs de fonction et les devoirs professionnels (312ss)

... de délits ordinaires �... de délits spéciaux���Objectivement spéciaux�Subjectivement spéciaux��Ceux dont l'auteur est quiconque

"Celui qui ..."�où l'auteur a une qualité particulière

116/118

312ss

190 - viol

2 conditions

sinon 189�



112

139

129

but d'enrichissement��

c.6. Infractions de délits simples ou infractions de délits composés



.. de délits simples�... de délits composés��atteinte à un seul bien juridique�atteinte à plusieurs biens juridiques

140

à liberté de victime

à intégrité corporelle ou vie

au patrimoine

184

liberté

patrimoine

intégrité corporelle ou vie��

c.7. Lien de causalité

Définition du rapport de causalité: élément constitutif des infractions matérielles dans lesquelles le comportement doit être la cause du résultat. 

La causalité peut être perçue dans la perspective traditionnelle des sciences naturelles comme une causalité naturelle (cause et effet) ou dans une perspective normative. Dans ce sens, on parle de causalité adéquate (l'acte est propre, dans le  cours normal des choses et selon l'expérience générale de la vie, à entraîner ou à favoriser le résultat) et de causalité hypothétique par rapport aux infractions d'omission impropre. Par opposition aux critères mentionnés dont la perspective va de l'acte vers le résultat, le critère de l'imputation objective suppose une démarche qui part du résultat, visant à attribuer celui-ci à l'auteur de l'acte.

= causalité hypothétique

si père intervenu, intoxication non arrivée => père garant en plus spécialiste.

Double lien de causalité

Lien de causalité objective, naturelle.

Le comportement de l'auteur est une condition objective, sine qua non pour que la situation se réalise?

attestation matérielle

Si oui : Lien de causalité adéquate

Le comportement de l'auteur est une des conditions les plus directes du résultat, la situation est réalisée

selon le cours ordinaire des choses

et l'expérience générale de la vie.

Le fait de s'abstenir est une commission lorsque l'on attendait de quelqu'un dans une situation donnée qu'il agisse parce qu'il en avait le devoir.

Causalité hypothétique

Dans l'hypothèse où l'auteur aurait agi, est-ce que le résultat se serait produit:

Causalité objective: cause directe, naturelle.

Causalité adéquate: quelle est la cause la plus adéquate pour comprendre l'acte incriminé.

Est-ce que l'auteur a tout mis en oeuvre pur éviter le résultat? 

c.8. Infraction totalement consommée et infraction tentée (préparée) ® 260 bis

c.9. Critère formel



Infraction poursuivie d'office

139 ch. 1 �Infraction poursuivie sur plainte

139 ch. 4

28 SS��

d. l'aspect subjectif de l'énoncé de fait légal



Intentionnel

18. 1 et 2 �Par négligence

18.3.

117 et 125

incriminent la négligence, car l'imprudence est coupable��

C'est au niveau de la typicité que l'on relève l'analyse de l'aspect subjectif, relève de la TYPICITE du comportement = théorie finaliste.

d.1. Intention (dol)

Définition

C'est l'élément principal de l'aspect subjectif intentionnelles. Le dol (art. 18 al. 2 CP) est constitué par la conscience des éléments constitutifs de l'aspect objectif de l'énoncé de fait légal (élément cognitif) et la volonté de réaliser l'acte incriminé (élément volitif).

A) Elément cognitif : conscience

L'auteur a conscience des éléments constitutifs de l'aspect objectif de l'énoncé de fait légal

B) Elément volitif : volonté

L'auteur a la volonté de réaliser l'acte incriminé.

Dessein, dol direct =

L'auteur vise consciemment à atteindre le résultat qu'il s'est représenté; c'est donc l'élément volitif qui joue le rôle décisif.

On parle aussi de dessein pour se référer au but particulier de l'auteur et que la loi prévoit parfois (en cas de vol, art. 139 CP, le dessein de s'enrichir). Si l'auteur réussit à concrétiser cet élément de l'aspect subjectif de l'énoncé de fait légal, on parle d'infraction épuisée par opposition à l'infraction consommée.

d.2. Autres éléments subjectifs

E) erreur sur l'aspect objectif de l'énoncé de fait légal (erreur sur les faits)

e.1. Erreur sur l'aspect objectif de l'énoncé de fait légal

Définition = l'ignorance ou la méconnaissance d'un des éléments constitutifs de l'aspect objectif de l'énoncé de fait légal.

Il ne s'agit en conséquence pas d'une erreur sur n'importe quel fait.

En cas de meurtre : l'âge de la victime

En cas de viol : la condition de la veuve de la victime.

D'origine allemande, l'idée est mieux exprimé par le terme Tatbestandsirrtum.

En conformité à la terminologie traditionnelle, la note marginale de l'art. 10 CP dit "erreurs sur les fait". Formule imprécise dans la mesure où il ne s'agit pas de n'importe quel fait. D'après cette disposition, l'auteur sera jugé conformément à sa représentation si elle lui est plus favorable. En effet, ce dernier n'a pas eu l'intention - la conscience fait défaut - de commettre l'infraction réellement réalisée.

e.2. Erreur sur les éléments secondaires

Erreur in objeto

= L'auteur se trompe sur l'objet de l'infraction

il croit soustraire une bague en or et n'emporte qu'une bague dorée

Cette erreur n'est pas essentielle à moins que l'auteur ne se trompe sur une qualité de l'objet qui est un élément de l'énoncé de fait légal

art. 172 ter CP, élément patrimonial de faible valeur.

Erreur in persona

= il s'agit d'une erreur, non essentielle, sur l'aspect objectif de l'énoncé de fait légal.

En conséquence, l'art. 19 n'est pas applicable.

L'auteur se trompe sur l'identité de la victime, objet de l'infraction 

Pierre tue Paul en croyant tuer Yves

L'erreur sur la personne est néanmoins décisive lorsqu'elle concerne une qualité qui caractérise l'auteur de l'infraction

art. 288 CP, corruption : le fait que l'auteur soit fonctionnaire.

Aberratio ictus

L'auteur veut tuer Pierre, mais une variation particulière du rapport de causalité abat Paul.

Il ne s'agit pas d'une erreur sur l'aspect objectif de l'énoncé de fait légal, mais plutôt d'un problème concernant l'intention par rapport au résultat provoqué : conscience des éléments de l'aspect objectif de l'énoncé de fait légal.

L'auteur commet une tentative de meurtre avec concours idéal avec un homicide par négligence (encas d'imprévoyance coupable, art. 117 CP).

f) contrainte

Définition de la contrainte: C'est le fait d'obliger une personne, par la violence ou la menace, à faire, à ne pas faire ou à laisser faire un acte déterminé.

Si cet acte constitue un comportement incriminé, il se pose la question de la responsabilité aussi bien de celui qui menace ou exerce la violence, que de celui qui a commis l'infraction sous la contrainte.

Le premier est l'auteur, primo, d'une infraction contre la liberté individuelle (art.181 CP, contrainte) et, secundo, de l'infraction réalisée par l'acte accompli par le tiers.

La responsabilité de celui-ci doit être déterminée d'après le degré d'intensité de la violence ou de la menace. Si sa volonté a été complètement annulée, on peut affirmer qu'il n'a pas commis un acte pénalement significatif (violence morale, menace), la volonté du tiers n'est que limitée, viciée. D'après l'art.64 CP, la peine peut être atténuée à l'égard de celui qui a agi sous l'impression d'une menace grave. Dans les cas extrêmes, il se pose une question de culpabilité.

2. aspect de l'illiceite

a) notion

La typicité est une condition de la punissabilité, une condition nécessaire mais suffisante

Analyse de l'ILLICEITE examine si des faits justificatifs viennent éventuellement supprimer le caractère illicite du comportement de l'auteur (typique).

Définition

Elément constitutif de l'infraction; l'acte, conforme à un énoncé de fait légal est contraire à l'ordre juridique parce qu'il viole une norme (aspect formel) et endommage ou met en danger un biens juridiques (aspect matériel).

En pratique, l'illicéité est constatée par l'absence d'un fait justificatif. En doctrine allemande, on parle d'Unrecht par rapport à l'acte conforme à l'énoncé de fait légal et qui n'est pas justifié par un fait justificatif.

Faits justificatifs

Définition:

Il s’agit de normes permissives qui excluent la présomption qu’un acte soit illicite parce que il est conforme à un énoncé de fait légal. Les faits justificatifs se trouvent dans tout l’ordre juridique et ils ne sont pas toujours prévus dans une disposition légale.

fait justificatif légal: la légitime défense (33)

fait justificatif supralégal: le consentement

Le catalogue de faits justificatifs de la loi pénal n’est donc pas exhaustif.

Art. 32 CP :

actes déclarés permis ou non punissables par la loi

actes ordonnés par la loi ou par un devoir de fonction et de profession.

Art. 33 CP :

légitime défense (Notwehr)

Art. 34 CP :

état de nécessité (Notstand)

Faits - justificatifs supra-légaux

consentement de la victime (mandat : 384 ss CO)

gestion d'affaire sans mandat (419 ss CO)

B) nature formelle et matérielle

En cas d'absence de faits justificatifs

conclusion : l'auteur a agi typiquement

contrairement au droit (Rechtswidrigkeit)

sans droit (Unrechtsmässigkeit)

illicéité, illégalité

Aspect formel : le comportement est formellement contraire à une loi pénale

Aspect matériel : un biens juridiques a été au moins mis en danger ou atteint, lésé dans les infractions de résultat.

C) les faits justificatifs legaux

C.1. Art. 32 : les sources de licéité du comportement 

Loi qui doit être en vigueur : concerne le droit matériel et formel (droit de procédure)

55 LCR : autorise de réaliser une prise de sang.

100 LCR

Devoir de fonction (® art. 320 ss CP) (Amtspflicht)

= actes accomplis réglementairement par un fonctionnaire (110 ch. 4 CP) dans le service de ses fonctions.

Existence d'une base légale

Si oui : examiner les 3 conditions : actes accomplis régulièrement - fonctionnaire - service de ses fonctions.

Devoir de profession (Berufspflicht)

= membres de professions libérales

Conditions pour qu'un acte soit licite

Devoir de profession : professionnel dans le cadre de ses fonctions

Consentement de la "victime"

Expressement exprimé

Présumé

Acte est conforme aux intérêts de la personne concernée

Acte est conforme aux règles de l'art professionnel Þ déontologie

Acte est conforme aux principes généraux du droit ® dignité humaine

ATF 113 IV 4

Le Tribunal Fédéral admet l'art. 32 CP donc considéré comme un acte licite, EN RAISON DES DEVOIRS D'UNE MISSION ici de veiller à la sécurité

Rpl : 3 autres sources de 32

devoir de fonction

permis par la loi

c.2. Légitime défense (33 CP)

Définition :

Fait justificatif selon lequel l'on a le droit de repousser une agression illicite (attaque ou menace d'une attaque imminente) par des moyens proportionnés aux circonstances.

Le bien juridique doit être plus important ou - au moins  - de la même valeur que le bien juridique endommagé.

D'après l'art. 33 CP, le même droit appartient au tiers.

A) Conditions objectives

Attaque imminente

Attaque réalisée sans droit (Þ attaque illicite)

Porte sur un bien juridiquement protégé par le CP

Riposte doit être immédiate et simultanée Þ pas un acte de vengeance

Riposte par des moyens proportionnés aux circonstances ® PROPORTIONNALITE

Û Subsidiarité

- 52. 3 CO

implicite en droit pénal.

Riposte dirigée seulement contre l'agresseur en personne

La légitime défense peut être exercée par des tiers qui sont présents lors de l'attaque. Riposte appartient aussi aux tiers.

B) Conditions subjectives

La personne qui riposte a conscience et volonté de repousser l'attaque imminente et injuste.

Deux dérives possibles

Légitime défense erronée ou putative�Légitime défense excessive (33.2)��Si une personne se croit injustement en droit d'agir en légitime défense

riposte est illicite

art. 19 ou 20 : éventuellement excusable

si erreur sur les faits

si erreur sur le droit

au niveau de l'imputabilité�Si une personne a utilisé des moyens disproportionnés

le juge peut atténuer la peine

état d'excitation

le juge peut augmenter la peine��Riposte illicite mais éventuellement excusable��c.3. Etat de nécessité (art. 34 CP) �

Définition :

Il peut constituer un fait justificatif ou une circonstance de non culpabilité.

L'Etat de nécessité suppose toujours

un danger imminent pour un bien juridique individuel dont l'origine n'est pas imputable à la faute de l’auteur

le danger impossible à détourner autrement que par le comportement préjudiciable à un tiers;

il faut que, dans les circonstances où l'acte est commis, le sacrifice du bien menacé ne puisse pas être raisonnablement exigé par l'auteur. Si le bien juridique endommagé est de moindre importance que le bien juridique sauvé, l'acte typique devient licite (fait justificatif). Par contre, lorsque les biens juridiques en conflit sont égaux, il ne s'agit que d'une circonstance de non-culpabilité.

Exemples

Casser la fenêtre d'un chalet pour se protéger de la tempête.

ATF 75 IV 49 : cas Julie Humberset

Femme en conflit régulier avec son mari.

Pour échapper à son mari, descend les escalier et bute sur la belle-mère qui tombe et meurt.

le instance : meurtre passionnel

2e instance : meurtre passionnel

Tribunal Fédéral : admet l'Etat de nécessité Þ acte licite

ATF 122 IV 1 (1995)

Etat de nécessité comme fait justificatif

Etat de nécessité comme excuse absolutoire, quand biens juridiques de même niveau.

Condition d'application ...

1. Objectivement

Conflit entre deux Biens juridiques 

Si le bien juridique protégé par l'auteur est de valeur plus précieuse que le biens juridiques mis en danger = seul cas de l'état de nécessité (34 CP)

Si les biens juridiques sont de valeur égale (122 IV 1) = cas d'Etat de nécessité comme excuse absolutoire Þ L'acte est illicite mais totalement excusable et impunissable (34 + 19/"0 CP) : aussi cas de l'Etat de nécessité putatif ou erroné, cas relativement excusable.

Danger imminent Þ il n'est pas question d'une attaque (légitime défense Þ attaque).

L'atteinte au bien que l'auteur veut protéger est plus proche dans le temps en cas d'attaque qu'en cas de danger.

L'imminence de l'attaque est plus grande en cas d'attaque qu'en cas de danger.

Une attaque = agression . Danger = risque d'agression.

Danger ne peut pas être détourné autrement qu'en portant atteinte à un bien juridique = subsidiarité

Proportionnalité : est-ce la mise en danger du bien juridique est de valeur moins précieuse. Repousse par des moyens proportionnés aux circonstances.

Danger imminent ne doit pas être une faute de l'auteur

2. Subjectivement

Conscience et volonté de protéger un bien juridique, bien juridique menacé (qui appartient à l'auteur)

3. Art. 34 ch. 2 CP = Assistance nécessaire (die Notstandhilfe)

On exige que l'auteur sache qu'il y ait absence de la faute d'autrui. (cf. Cas Lesage)

Le comportement est proportionnéaux circonstances.

Pas de faute à prendre en considération

ATF 97 IV 73

d) faits justificatifs etra ou supra legaux

1) le consentement de la victime

Définition : accord exprimé par le titulaire du bien juridique en rapport au dommage ou à la mise en danger illicite dont il est l’objet.

Le consentement doit être préalable, éclairé et libre. La personnes consentante doit avoir le discernement.

Exemple : ex. 29 p. 195

Consentement tacite

libre

(éclairé : en connaissance de cause)

victime doit être capable de discernement

pas forcément écrit.

Règles du jeu, du sport

et les principes généraux du droit et de l’ordre juridique

Conditions

La victime doit être une personne physique bien déterminée ou un groupe de personnes: une hoirie (¹ personne morale).

Capable de discernement

Consentement : explicite et concluant (Þ sans ambiguïté)

L’auteur de l’acte a respecté

les problèmes généraux du droit

éventuellement les règles du jeu, du sport Þ matière précise

2) Gestion d’affaires sans mandat : 419 ss CO

Exemple p. 133 ex B

Un  patient se rend à l’hôpital pour une opération de l’appendicite. Mais au réveil, il apprend qu’on lui a enlevé une partie d’intestin cancéreux. Il porte plainte.

Première phase : contrat de mandat (394 ss CO) : le consentement éclairé du patient (quelle maladie, quelle opération, quels résultats?)

Deuxième phase : faisait-il partie du mandat de prolonger l’opération? Non, il n’y a plus de consentement éclairé.

Le médecin pouvait invoquer une gestion d’affaires sans mandat Þ Conditions ...

Conditions

L’auteur doit être une personne compétente, habilité à ...

L’auteur doit

respecter / agir dans l’intérêt de la victime (urgence)

agir avec le consentement présumé de la victime Þ avoir des signes antérieurs de la victime (consultation antérieure etc) 

Respect des principes généraux du droit

Règles de sa profession 

règles éthiques

règles déontologiques, professionnelles

Autres exemple : lorsqu’une personne arrive inconsciente à l’hôpital

Problème avec le consentement présumé : la victime peut avoir signé un testament biologique : pas maintenir artificiellement en vie, ne pas s’acharner.

Le corps juridique l’a reconnu comme valable.

Tout dernièrement, le corps médical l’a enfin accepté.

Testament : marque de consentement.

3. imputabilite - responsabilite - culpabilite

1) définition:

Définition de la responsabilité: est responsable celui qui, au moment de commettre l'infraction a aussi bien la capacité de comprendre le caractère illicite de son acte que la capacité de se déterminer d'après cette appréciation (art.10 CP à contrario). L'auteur est donc capable d'agir coupablement.

Définition de la culpabilité: C'est le jugement de reproche formulé à l'égard de celui qui commet un acte conforme à l'énoncé de fait légal et illicite, malgré le fait qu'il ait eu la possibilité d'agir conformément à l'ordre juridique. La culpabilité suppose la capacité pénale (responsabilité), la possibilité de connaître le caractère illicite de l'acte et l'absence de circonstances de non culpabilité.

Définition des circonstances de non-culpabilité: il s'agit de circonstances exceptionnelles qui, soit excluent toute possibilité de reprocher à l'auteur d'un acte conforme à un énoncé de fait légal et illicite de ne pas avoir agi conformément au droit: c'est le cas de l'irresponsabilité (art.10 CP) et de l'erreur d'interdiction inévitable (art.20 CP in fine), soit permettent de renoncer à formuler ce jugement de reproche parce qu'elles rendent excusable le comportement de l'agent: état de nécessité (biens juridiques en conflit égaux), légitime défense excessive (art.32 al.2 CP)

Jugement de reproche fait par la société (® tribunal) à l’auteur d’une infraction dont la faute est établie (typicité)

2) Art. 18 et 63 CP

Täterstrafrecht

83 CP

90 CP

100.2. CP

Résultat : Erfolgstrafrecht  : basé sur le résultat du comportement de l’auteur

infraction de lésion par négligence (117-125 CP)

importance de ce double lien de causalité : notion de la causalité adéquate

133 / 134 CP ¹ infractions de mise en danger abstraite de la vie ou de la santé

Mais : un élément objectif de la punissabilité de l’auteur = le résultat.

3) conditions de l’imputabilite (Zurechnungsfähigkeit)

1. L’auteur doit être capable de discernement

2. La capacité pénale (2 aspects)

Capable d’apprécier le caractère illicite de son acte et de se déterminer d’après son appréciation Þ capable de commettre une faute (art. 10 a contrario CP)

Capacité de subir une peine et de s’amender

sinon les mesures de sûreté doivent s’appliquer

si doute : art. 13 CP : expertise

4) circonstances

d’atténuation

d’exclusion de la culpabilité

1. Condition objective

Mineurs de 7 ans (82 CP)

2. L’irresponsabilité (totale) : (10 CP)

maladie mentale

faiblesse d’esprit

grave altération de la csc

Conséquence : prononcé des mesures de sûreté

43 CP

44 CP

100bis CP

3. La responsabilité restreinte (11 CP)

Définition de l'irresponsabilité: est irresponsable celui qui, au moment de commettre l'infraction n'a ni la capacité de comprendre le caractère illicite de son acte ni celle de se déterminer d'après cette appréciation (art.10 CP).

Définition de la responsabilité restreinte: eu égard à un trouble de sa santé mentale ou de sa conscience, ou par suite d'un développement mental incomplet - au moment de l'infraction -, l'auteur ne possède pas pleinement la capacité de comprendre le caractère illicite de son acte ou la capacité de se déterminer d'après cette appréciation. Parce qu'elle conditionne la culpabilité de l'auteur, l'art.11 CP prévoit la libre atténuation de la peine (art.65 CP). Si l'état personnel Conséquence : atténuation possible (facultatif) de la peine

ATF 116 IV 300 = Jdt 1992 IV 66 (étonnant)

Art. 12 : Actio libera in causa

Définition: le délinquant se met en état d'irresponsabilité (art.10 CP) ou de responsabilité restreinte (art.11 CP) soit dans le dessein de commettre l'infraction (intentionnelle, art.12 CP), soit qu'il pouvait prévoir que dans cet état, il risquait de commettre l'acte punissable (par négligence).

Mise en état d’irresponsabilité ou de responsabilité restreinte par un acte de libre volonté

91.1. LCR + 12 CP :  une personne a bu exprès pour conduire témérairement : Alic intentionnelle : boire sciemment

Alic par dol éventuelle : une personne sait qu’elle devra conduire, mais boit

Alic par négligence : celui qui au moment de boire, devrait pouvoir prévoir qu’il aurait plus tard à conduire ® celui qui boit en pensant que sa femme conduira, mais celle-ci est plus ivre, donc il prend le volant.

ATF 117 IV 292 = Jdt 1991 I 745

L’art. 12 ne couvre pas tous les cas d’éthylisme Þ art. 11

Pas d’application de l’art. 12 Þ 11 permet d’atténuer la peine.

263 CP : Actes commis en état d’irresponsabilité fautive.

Pas d’application dans le cas d’un automobiliste ¹ atteinte à la paix publique

4) Cas de l’erreur

Art. 19 CP : erreur sur un élément objectif de l’infraction (ENONCE DE FAIT LEGAL ). Elle altère la csc de l’infraction Þ peut exclure l’aspect subjectif de la typicité du comportement de l’auteur : (18.2 : volonté délictuelle altérée). 

Définition de l'erreur d'interdiction: l'auteur croit agir conformément au droit soit parce qu'il ignore que l'acte est interdit (cas plutôt rare), soit parce qu'il se trompe sur l'existence ou l'étendue d'un fait justificatif. S'il avait des raisons suffisantes d'y croire, le juge pourra atténuer librement la peine ou l'exempter de toute peine (art.20 CP). En conformité à la terminologie traditionnelle, la note marginale de l'art.20 CP dit erreur de droit. Formule confuse dans la mesure où elle laisse croire qu'il s'agit d'une méconnaissance de toutes références d'ordre juridique faites dans l'énoncé de fait légal (appartenance à autrui de la chose volée, élément normatif).

relève des aspects subjectifs de la typicité du comportement 

Un auteur qui croit vraiment que sa partenaire est âgée de plus de 16 ans et a eu des relations sexuelles avec elle.

A invoque son erreur sur l’âge de B : 19 CP

A doit être acquittée

A condition que l’auteur ait un certain devoir de prudence et que l’infraction peut être commise par négligence (187 ch. 4)

Þ A est coupable par négligence

Personne dans un marché est convaincu de voler une bague de peu de valeur, alors qu’elle vaut beaucoup (172 ter)

20 CP : Faussement intitulé « erreur de droit » erreur d’interdiction

erreur sur le contenu juridique de l’EFL 

erreur sur l’interdiction

erreur sur la punissabilité

La lettre de l’art. 20 CP et la jurisprudence du Tribunal Fédéral sont très restrictifs

Conditions 

bonne foi

auteur doit avoir de bonne raison pour se croire en droit d’agir

ATF 98 IV 287 : erreur sur une fausse indication d’autorité

Une automobiliste suit les panneaux et se retrouve dans un sens interdit Þ cause un accident. L’indication erronée efface la faute de la personne.

ATF 120 IV 313

Une patiente séropositif demande à son médecin de lui demander une rente LAVI. Le médecin viole le secret professionnel en écrivant dans la demande qu’elle st séropositive.

Art. 321 ch. 2 ¹ violation du secret professionnel

On admet l’art. 20 : la violation du secret face à l’avocat, parce qu’il a le droit de répondre aux accusations.

5. Contrainte

La contrainte absolue : exclusion de toute imputation de faute

La contrainte relative

circonstance atténuante = 64 CP

4. énoncé de fait légal élargi

Déf : EFL : disposition légale en vigueur

Elargi : "celui qui..." + autres

degré de participation : nombre d'auteurs

degré de réalisation : comportement criminel pas toujours achevé.

a) degré de réalisation de l'infraction : iter criminis

Droit romain et droit pénal concernent typicité de l'action

a.1. Pensées ... décisions ...

Drame intérieur qui n'intéresse pas le pénal

non pertinent du point de vue du droit pénal , sinon viole

principe de la légalité

présomption d'innocence

Phase interne (art. 57) ...

a.2. Actes préparatoires

Définition: Première étape de l'exécution matérielle d'une infraction qui reste en principe impunie en raison de son caractère équivoque (achat d'un couteau, obtention de renseignement sur la fortune d'une personne). En tant que crime contre la paix publique (art.260bis CP), on réprime exceptionnellement les actes préparatoires. Ceux-ci consistent à préparer, conformément à un plan, des dispositions techniques ou d'organisation, dont la nature et l'ampleur indiquent que l'auteur s'apprêtait à passer à l'exécution d'une des infractions énumérées exhaustivement par le législateur (meurtre, assassinat, lésions corporelles graves, brigandage, séquestration, enlèvement, prise d'otage et incendie intentionnel). Parfois, le législateur réprime en tant qu'infraction autonome certains cas d'actes préparatoires: par exemple importation et prise en dépôt de marchandises falsifiées (art.155 CP) ou de fausse monnaie (art.244 CP).

Phase externe (qui se poursuit ® réalisation)

Droit pénal ne punit pas les actes préparatoires.

art. 57 CP

En principe, il n'y pas d'intervention pénale

Exceptions :

Art. 196 al. 2 * Traite d'êtres humains (1912)

Art. 260bis (1981/82) ((Terrorisme international) = infraction autonome, sui generis

Art. 271 ch. 3 CP

Art. 19 ch.1 al. 6 * Lstup : catalogue de culture, production ...

R) 19 ch.1 al. 5 Lstup ® ATF 121 IV 198.

La partie générale du CP prime = lex specialis qui incrimine les actes préparatoires + les actes de tentatives Þ pas de possibilité d'atténuer la peine. Vaut pour 96/2 englobe les actes préparatoires + tentative de commettre.

Conditions des actes préparatoires : pr except.

objectivement

prendre des dispositions matérielles

en vue d'infractions spécifiques

subjectivement

conscience + volonté (difficulté de déterminer la limite entre AP et (Degré de tentative) passage à l'acte (ATF 121 IV 198)

a.3. Infraction consommée

Définition de l'infraction consommée: tous les éléments constitutifs de l'énoncé de fait légal sont accomplis par l'acte de l'auteur.

a.4. Formes de tentatives

Définition de la tentative: C'est le fait de commencer à exécuter l'infraction sans poursuivre jusqu'au bout l'activité coupable (21.1 CP), c'est-à-dire l'acte qui, d'après l'idée de l'auteur, représente le pas décisif vers l'accomplissement de l'infractions (point de non retour).

Théorie pénale Suisse : Théorie subjective de l'infraction 

= commencement de l'exécution d'une infraction 

quel moment?

tous les aspects subjectifs sont déjà réalisés

auteur doit avoir conscience : de tous les éléments objectifs (ex: conscience qu'il soustrait, conscience que c'est une chose mobilière, conscience que l'objet appartient à autrui, conscience de se l'approprier) = conscience de l'illicéité.

les aspects objectifs ne sont que partiellement réalisés : il en manque certains (ex: auteur d'un brigandage : violence effectuée mais pas la soustraction).



Achèvement du comportement de l'auteur (Vollendung der Tat)�Consommation de l'infraction (Beendigung des Delikts)��Il peut y avoir un décalage entre ces 2 opérations (ex: colis piégé découvert)��Infraction matérielle de résultat : 111, 122, 146

22 CP Tentative achevé ou délit manqué : auteur a réalisé objectivement et subjectivement tout le comportement , mais le résultat n'a pas eu lieu.

Ex: voleur hors magasin : consommation pas terminée 

Acte de légitime défense de la part de la victime, soit par des tiers (33 CP)

Complice : attend pour emporter à l'abri chose volée.

Ecart possible entre achèvement du comportement et la consommation de l'infraction.

Exemple

Joséphine prépare le petit déjeuner de son mari Léopold : 2 tartines avec beurre et confiture + une bonne couche de mort-aux-rats.

Comme la dose était trop faible, Léopold échappe à la mort après un séjour à l'hôpital pour un grand lavage d'estomac.

Homicide volontaire : 111 (112 ss)

Infraction à laquelle elle aboutit : infraction contre l'intégrité corporelle

infraction n'est pas consommée : délit manquée d'homicide = 22.1. + 111 ss CP

=  Opinion du Tribunal Fédéral , Schuldsfraftrecht.

D'autres auteurs minoritaires : 22.1. + 111 + 122 ss appliquer en concours tentative manqué + résultat Erfolgstraftrecht. ¹ fidèle à la philosophie du droit pénal Suisse. De plus, Joséphine peut le plus donc peut le moins.



Tentative inachevée 

art. 21.1 (unvollendeter Versuch)�Tentative achevée ou délit manqué

art. 22.1 (vollendeter Versuch)

Þ infraction de résultat�"Tentative invalide" 

23 CP Délit absolument impossible� (untanglier Versuch)��tous les aspects subjectifs sont réalisés

manquent certainement aspects subjectifs

21.1

21.2 = retrait (Rüchbutt)

vaut pour tous les types d'infractions (form/mat)�tous les aspects subjectifs sont réalisés

manque le résultat (sa réalisation)

21.1

22.2.

repentir actif� (Tätige Reue)

¹ art. 64 CP� repentir sincère postérieur�parce que moyen utilisé rend le résultat impossible

parce que cible visée rend le résultat impossible.��a.5. Conséquences: incrimination

On défend l'ordre juridique et les biens juridiques 

On admet que intention exprimée : théorie subjective

Un simple hasard fait que l'infraction n'est pas consommée

Atténuation de la peine

"La peine peut être atténuée ..." ¹ obligatoire = alternative, facultative (art. 21 - 22 CP)

Définition de la libre atténuation de la peine: eu égard au caractère exceptionnel de certains cas, la loi (art.66 CP) reconnaît au juge le pouvoir de choisir librement le genre de la peine et d'aller au-delà du minimum prévu pour le crime ou le délit. Néanmoins, le juge reste lié par le minimum légal du genre de la peine qu'il a choisi (en cas de réclusion, un an et en cas d'emprisonnement, trois jours: art.35, 36 CP)

ATF 121 IV 49

Le Tribunal Fédéral défend plutôt l'idée que l'atténuation est obligatoire.

ATF 71 IV 205 / Jdt 1946 IV 81 = exemple d'application stricte de la théorie subjective.

ATF 114 IV 369 (TI) 7 JdT 1993 iv 127

Exemple : 

Pour éviter des dépenses inutiles et se libérer de la charge de son épouse G, gravement malade, Marcel la persuade de mettre fin à ses jours. Ce jour-là, Marcel parti au travail, Georgette boit son café empoisonné. Transportée à l'hôpital grâce à une voisine attentive, G. est sauvée de justesse.

Art. 115 incitation et assistance au suicide. Le suicide n'a pas besoin d'être consommé, pour que s'applique art. 115 = infraction dans le cas présent sui generis, réalisé.

b) degrés de participations a l'infraction

b.1. Participation nécessaire (et accessoire)

Participation principale au sens large�Participation accessoire, secondaire au sens étroit��1. Auteur seul : participation directe et individuelle

Participation nécessaire

133 CP Rixe

134 CP Agression 

bande 

200 ter CP organisation criminelle

Les participants ne se sont pas forcément concertés : rixe

2. La coactivité (Mittätigkeit) ou participation associative 

concertation

3. Participation MEDIATE

(® participation immédiate)

Auteur reste dans l'ombre et utilise un instrument pour agir.�1. Instigation (24 CP)

Théorie de la corruption















2. La complicité (25 CP)

Théorie de la dépendance��

R) Théorie subjective s'applique : selon la conscience : capacité délictuelle et 

b.2. Théorie subjective

Coauteur suit un volonté indépendante et clair de participer à une infraction, il agit dans l'esprit de l'auteur principal animus auctoris.

Complice démontre qu'il ne veut jouer qu'un rôle secondaire, ne partage pas pleinement l'esprit de l'auteur animus socii.

Participation directe mentionnée dans les art. 111 ss.

R)  - délits généraux : homicide

 	 - délits objectivement spéciaux : assassinat sauf dans les délits spéciaux : quiconque ne peut pas les réaliser.

b.3. Participation principale

Principale (Taterschaft)�Secondaire (Teilnahme)��1) Théorie subjective

intensité du dol

2) Théorie de la maîtrise effective sur la réalisation de l'infraction (TF)��Est-ce que ce participant

considère 

maîtrise

l'infraction comme sienne���3) Théorie de la causalité

cas de l'instigation (24 CP)

4) Théorie de la dépendance

cas de la complicité (25 CP)��b.3.2. Auteur médiat

Définition de l'auteur médiat:

L'auteur commet l'infraction par le biais d'un tiers qui n'est qu'un instrument entre ses mains. La tierce personne réalise matériellement l'acte, mais elle n'est pas responsable.

soit parce que son acte ne tombe sous le coup d'un énoncé de fait légal (par rapport à l'art. 111 CP, elle provoque elle-même sa mort)

que l'acte est licite

gendarme qui arrête une personne innocente dénoncée sans fondement par l'auteur médiat ou

qu'elle n'est pas coupable

en cas d'irresponsabilité

soit parce que l'auteur matériel n'est responsable qu'à titre de négligence

en cas d'erreur sur l'aspect objectif de l'énoncé de fait légal évitable.

Personne = cerveau de l'infraction et utilise l'auteur immédiat comme instruments de l'infraction.

Trois catégories de l’auteur immédiat

Irresponsabilité pénale

mineur de 7 ans

mentalement irresponsable

diplomate

Domination, emprise totale de l'auteur médiat

Auteur de bonne foi : à condition qu'il n'y ait pas de sa part de négligence coupable

infirmière quotidiennement injecte mais piquûre remplacée par poison.

Mais elle a responsabilité morale

Position de garant (e) *

Un auteur médiat (tiers) responsable, coupable d'homicide intentionnel

Infirmière : omission improprement dite (omission par commission) = auteur direct d'un homicide par négligence * (117 CP)

Code pénal militaire (18 CPM)

b. 3.1. Coauteur (participation associative)

Pas de définition du coauteur dans CP.

Seulement art. 349 sur le for compétent pour juger le coauteur.

Tribunal Fédéral 

C'est une personne qui colle intentionnellement et de façon concluante

décision

organisation, préparation

exécution en commun d'une infraction

subjectivement

La conscience et la volonté du coauteur = animus auctoris (= partie de sont ravail)

objectivement

Le coauteur a une maîtrise effective sur la réalisation de l'infraction.

ATF 115 IV 161 (Ti) - Jdt 1991 IV 98

Définition

C'est un cas de participation principale. Les participants agisssant avec l'animus auctoris, c'est-à-dire ils s'associent à la résolution de commettre l'infraction ou interviennent, par des actes préparatoires d'exécution ou d'aide, en étant toujours prêts à se comporter comme des auteurs principaux. Sans égard à la nature de leur acte de participation, ils font de l'entreprise criminelle leur propre dessein. Un partages de tâches a lieu entre les participants.

Coactivité dans devoir de fonction.

317 CP, Faux dans les titres commis dans l'exercice de fonctions publiques : dessous de table accepté par un notaire

Les participants ne sont pas des coauteurs, mais des instigateurs ou instigateur, car ils n'ont pas cette qualité de officier de fonction publique.

Commission en commun : art. 200 CP

Û art. 68 CP permet d'aggraver la peine de tout le monde. Participer suffit.

= circonstance aggravante générale (dans le cas des infractions contre l'intégrité sexuelle: 187 ss).

Bande = circonstance aggravant spéciale (Tribunal Fédéral )

Critères objectifs

association de 2 personnes au moins

qui par des actes concluants (Þ preuves)

sont prêts à réaliser des infractions spécifiques

139 ch.3 CP 	vol

140 ch. 3 CP 	brigandage

305 bis CP 	blanchissage

19 ch.2 LStup

Critères subjectifs

Conscience de ces aspects objectifs

Volonté de tirer parti de cette association (SYNERGIE)

Le comportement des membres de la bande représente une dangerosité sociale particulière!

b.4 Participation accessoire

Définition de la participation accessoire.

Il s'agit des cas d'instigation et de complicité.

Ces derniers supposent un acte conforme à l'énoncé de fait légal et illicite commis par l'auteur principal Il n'est pas nécessaire que celui-ci ait agi coupablement.

b.4.1. Instigation

Définition

C'est une sorte de participation accessoire.

L'instigateur (art. 24 CP) fait naître, intentionnellement, dans l'esprit de l'instigué l'idée criminelle.

Celui-ci agit avec la conscience et la volonté de commettre l'infraction imaginée par l'intigateur, son corrupteur.

L'infraction doit être réalisée au moins au degré de la tentative. L'instigateur est réprimné comme s'il était l'auteur de l'infraction.

La personne instiguée n'est pas irresponsable, mais accepte de participer à une infraction 

sa volonté n'est pas altérée.

théorie de la causalité

Instigation ® personne instiguée ® infraction

Art. 24 vaut pour toutes les infractions même les contraventions.

Pierre décide Paul à dérober une cassette dans son appartement

Paul s'exécute : 24.1 + 139 (+186)

Pierre et Paul encourent la même sanction: 139

Paul accepte, mais revient bredouille:

Paul : tentative inachevée (21) de vol (139)

Pierre : auteur d'une tentative d'instigation de vol (® crime) (24.2.)

Paul s'exécute + assomme une personne = dérapage

Paul : auteur de vol + de lésion corporelle

Pierre : instigation de vol et nullement puni comme tel. Sauf : si négligence coupable ou dol éventuel

Instigation pour dol éventuel de lésions corporelles.

Le Tribunal Fédéral admet l'instigation au second degré : X se fait l'instigation de Y à pousser Z à réaliser l'infraction.

Définition de l'agent provocateur: à la différence de l'instigateur qui veut la consommation d'une infraction, l'agent provocateur ne vise qu'à inciter la commission d'une tentative

gendarme qui propose l'achat de la drogue pour arrêter in fraganti le trafiquant

b.4.2. Complicité

Définition de la complicité: c'est une sorte de participation accessoire. Le complice se limite à collaborer intentionnellement avec l'auteur principal. Il n'agit qu'avec l'animus socci. Sa participation peut consister à réaliser des actes préparatoires (fournir des armes), à donner des conseils, des renseignements...Il s'agit en principe avant ou pendant la commission de l'infraction. La complicité est également possible pour des actes postérieurs à la commission de l'infraction, mais à condition que le complice ait promis son aide à l'auteur préalablement (favorisation).

Subjectivement : le complice n'a que conscience et volonté de jouer un rôle secondaire : animus socii.

Objectivement : le complice n'a pas la maîtrise de tous les actes de la réalisation de l'infraction.

120 IV 265

MOMENTS/FORMES de complicité

Avant 	: 	Complicité intellectuelle

Pendant 	:	Complicité matérielle

Après 	:	forme de complicité prévue dès le départ; sinon = favorisation ex post

recel (180)

305/305bis

Complicité en chaîne

X complice de Y complice de Z qui réalise l'infraction.

ATF 121 IV 109

Peut-on reprocher une participation au directeur d'une ligne 156 rose?

Complicité de pornographie, de diffuser messages à des moins de l6 ans (25 + 197 ch.1. CP) = Typicité

L'art. 32 constituerait un acte jurstificatif?

32 ne vaut pas pour les PTT. = Illicéité

19 CP

20 CP = Imputabilité

Après le match de samedi après-midi, toute l'équipe du FC "Pousseballon" se retrouve à la buvette pour fêter le point laborieusement acquis. Le président du FC, quelques fans, puis le patron de la buvette offrent des tournées. 

L'alcool coule à flot, les "glou glou bois donc ton verre " se succèdent, tout le monde est ensuite en super forme pour reprendre ... le volant ou le guidon.

Typicité

Conduite en état d'ébriété = art. 91 LCR

Biens juridiques : sécurité publique

Enoncé de fait légal élargi

a) Degré de réalisation

Infraction est consommée

b) Degré de participation (à 91 LCR)

Instigation à boire et à la conduite en état d'ébriété

Complicité de conduite en état d'ébriété



R) formes de favorisation d'une infraction

ex ante�ex post��Complicité

D'accord à l'avance de réaliser une infraction

Complicité pas possible ex post.�Une le infraction a eu lieu

si vol: quelqu'un accepte de dissimuler le butin Þ devient auteur principal de recel (160 CP)

quelqu'un accepte de cacher l'un des auteurs Þ devient auteur principal d'une entrave (305 CP)��v. concours de lois et d'infractions

cas de concours d'infraction : 

Il y a pluralité d'actes (Konkurenz) 

art. 68 CP : circonstances aggravantes générales.

Deux types de concours

Idéal : cas où un auteur enfreint plusieurs dispositions pénales par un seul comportement (cf. exemple au-dessus).

Réel : auteur enfreint plusieurs normes par plusieurs actes.

Concours idéal : le juge peut prendre la peine correspondante à l'infraction la plus grave.

Si plusieurs des dispositions légales ont été modifiées, le juge doit comparer chaque résultt des lois et t rouver la loi la plus douce.

Infraction de résultat : deux moments : 

ATF 107 IV 1 : application par analogie de art. 7 CP

Temps où l'auteur agit

Temps où le résultat s'est produit

1. notion

Typicité + éléments pertinents de fixation de la peine

art. 68 CP = circonstances aggravantes générales

Définition

Fait de portée atteinte soit par un seul acte soit par plusieurs actes délictueux, soit à divers Biens juridiques, soit plus d'une fois au même bien juridique.

Sortes de concours

Concours imparfait (apparent)

Concours parfait

concours idéal

concours réel

Concours imparfait

Donne impression de transgresser plusieurs Biens juridiques , mais en fait une seule disposition s'impose:

une disposition topique s'impose

soit par spécialité

accident : une personne ne prend pas ses responsabilités : 92.2. LCR et omission : 128 CP

Deux dispositions, mais la LCR prime par spécialité sur 128 CP.

soit par absorption (consomption)

Brigandage (140 CP)

Vol (139)

Menace éventuelle (180)

Contrainte (181)

Violence (pas d'article) = séquestrer une personne (183)

Blesser (122)

Mettre en danger la vie (129)

Biens juridiques + loi pénale absorbés par 140.

Extorsion (156)

Escroquerie (146)

Divers moyens de contrainte

cf. 156 ch.3

2. concours parfait

IDEAL�REEL��= concours de loi pénale

= par un seul acte l'auteur enfreint plusieurs lois�= concours d'infraction 

= par 2 actes délictueux au moins��Hétérogène�homogène�hétérogène�homogène��= plusieurs lois pénales différentes

lancer une grenade dans le grotto

111

122

129

224

144

...�= même loi pénale enfreinte plusieurs fois

chauffard qui tue 4 personnes 

4 X 117�a enfreint 2 lois pénales au moins

cambriolage

vol (139)

violation de domicile (186)

effraction: dommage à la propriété (144)�enfreint plusieurs fois la même loi pénale

série de 26 vols ou de cambriolages����Concours rétrospectif  (68 ch.2. CP)��Conséquence du concours parfait = 68 CP: circonstances aggravantes générales

Aggravation de la peine (et non le cumul ou l'addition)

Méthode : 68 ch. 1 CP

a) En cas de peine privative de liberté

Retenir comme peine de base Einsatzstraf) : la peine de l'infraction la plus grave.

Quotité : puis augmente la quotité

139 : réclusion jusqu'à 5 ans

+ 2 ½ (augmente de 50%)

Sans dépasser le maximum légal fixé pour ce genre de peine

réclusion (359) : maximum : 20 ans = 7 ½ réclusion

b) En cas d'amendes

63 CP : critère de la culpabilité

48 ch. 2 CP : facteurs individuels

Peine unique

c) En cas de peines privatives de liberté et en cas d'amende

cumul

consequences du concours (réel) retrospectif : 68 ch. 2 CP

Définition

Lorsque le délinquant, qui a déjà été condamné à une peine privative de liberté, doit à nouveau être condamné pour une autre infraction punie également d’une peine du même genre. Pour éviter qu’il soit puni plus sévèrement que si les diverses infractions avaient été jugées conjointement, le juge doit prononcer une peine d’ensemble (art.68 ch.2 CP).

Le concours rétrospectif constitue en réalité un concours réel dont les infractions ne sont pas l’objet d’un jugement d’ensemble.

Exemple

X condamné en fév. 96 pour un brigandage (commis en 95) a 18 mois de réclusion avec sursis pendant 3 ans.

En juin 96, la justice découvre que X avait commis 2 vols en nov. 95

2e jugement : 68 ch. 2 impose de fixer une peine d'ensemble : 68 ch. 2 + 68 ch. 1 = concours réel

Peine de base

brigandage (6 mois d'emprisonnement à 1o ans de réclusion).

+ Fixer une peine complémentaire

relative aux vols

68 ch. 2 CP : ne pas être plus sévère 

ATF 116 IV 14

= X condamné une le fois. On découvre après coup des infractions:

antérieures à cette condamnation (concours rétrospectif)

postérieures à cette condamnation ou nouvelles

68 ch. 2 + 68 ch. 1 CP : le juge doit faire une peine d'ensemble

3. concours entre le CPS et d'autres LP

Droit pénal complémentaires

LCR

Lstup

Droit administratif, Droit pénal fiscal

En principe

Les LF priment par SPECIALITE

92.2 CP > 128 CP

19 Lstup > 231 CP

Dans certains cas, elles renvoient SUBSIDIAIREMENT AU CPS.

la LPP renvoie aux dispositions du CPS

Définition de la participation accessoire.

Il s'agit des cas d'instigation et de complicité.

Ces derniers supposent un acte conforme à l'énoncé de fait légal et illicite commis par l'auteur principal Il n'est pas nécessaire que celui-ci ait agi coupablement.



�Le droit pénal positif: écrit ( de positus : posé) => écrit posé dans une loi en vigueur = droit pénal objectif « droit pénal subjectif = droit et pouvoir de punir. Qui a le droit et le pouvoir ? c'est la question de la légitimité de la décision pénale:

- Légitimité de fond : la peine est-elle juste?

- Légitimité formelle : for (compétence du tribunal est reconnue)

Le droit pénal matériel : de fond

Le droit pénal substantiel : base pour résoudre un cas.



�rappel 

Imputatio facti : imputer un comportement matériel, objectif

Imputatio juris : imputer un comportement normatif, juridique, subjectif 





�Danger imminent + impossibilité de détourner autrement un bien juridique ® vie, intégrité corporelle

Bien juridique personnel => pas collectif

Bien juridique   moins important

�Définition du délit impossible: L’infraction n’est pas réalisée (23) parce que l’objet de l’infraction (la chose appartient à celui qui la soustrait, le meurtrier s’attaque à une personne déjà morte) ou les moyens employés par l’auteur (la femme enceint veut se faire avorter un buvant de la camomille) ne sont pas appropriés. L’art 23 CP est également applicable lorsque les 2 circonstances se présentent simultanément (la femme qui n’est pas enceinte chercher à se faire avorter en prenant un aspirine). L’auteur agit sous influence d’une erreur sur l’un des éléments de l’aspect objectif de l’énoncé de fait légal, erreur qui est son désavantage.

�Définition du repentir actif: c'est une sorte de tentative achevée; l'auteur réalise tout ce qu'il est nécessaire pour la consommation de l'infraction, mais lorsqu'il ne lui reste qu'à attendre que le résultat se produise, l'auteur, de son propore mouvement, empêche ou contribue à empêcher la consommation de l'infraction. L'art.22 al.2 CP ne prévoit que l'atténuation libre de la peine.

�Définition du repentir sincère (art.64 al.7 CP) : circonstance atténuante générale exprimée par des actes postérieurs au délit, notamment par la réparation du dommage causé dans la mesure que l'on pouvait attendre délinquant.
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